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A V A N T - PRO r 0 S

La réminescence est un phénomène dont l'inten
sité conditionne quelques fois les choix dans notre exis
tence.

Ce sont ces souvenirs de mes jeunes années qui
justifient mon désir d,e trai-ter la pla:ee q'Le les échanges
entre jeunes peuvent occuper dans leur édue. tion.

En effet, en cette époque là, face à la mer, je
r~vais d'aller loin, très loin, au delà del 1horizon qui obs
truait mon univers, pour découvrir d'autres jeunes et fra
terniser avec eux:

Ce r~ve qui habite tout jeune doit être tradui't
dans la réalité afin de lui permettre non seulement de satis
faire psychologiquement ce phantasme, mais encore de prof1
tar de tous les aspects éducatifs et formateurs que peuvent
offrir les voyages, les rencontres avec d'autres personnes
de culture et de civilisation différentes.

Celà est d'autant plus actuel, que notre monde,
grâce aux progrès incessants, pro~gleux e t si vestlgineux
de la science, surtout dans les domaines de la communication,
se trouve transformer en "un gros village planétaire" selon
l'expression de Mac Luhan. En quelques heures, l'homme peut
rejoindre deux points extr~mes du globe,. Les images et les
s6'DB de n'importe que! événement survenu dans quelque conti
nent,nous sont transmis à la seêonde~

Les jeunes qui demain seront les leaders de ce
monde, doivent-ils se confiner dans les limites de leur pays
ou de leur eontinent~ Non. car mon point de vueest qui ils
doivent être au coeur de ce vaste mouvement d'interpénétra
tion qui s'opère entre les peuples.

Dans cette perspective, aucun pays ne doit négli
ger, dans ses relations internationales, l'împortance qu'il

au
faut accorder aux activités d' éehange éducatif/ prof!t de la
Jeunesse ...

Quelle place et quelle importance doit-on accor
der à de telles a~i~~és? C'est pour répondre à cette 1nter

____________.rp~·Qg~a~ti9n, gue j'ai entamé cette réflexion.
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INTRODUCTION

Les sociétés humaines, ont subi tou~ au long
de leur existence, des transformations qui ont bouleversé de

façon marquante, leurs conditions de vie.

Durant cette période de mutation, différents
apports positifs et négatifs leur sont venus de toutes parts.

Selon Pierre Erny ~outes, ont intégré, dtune
manière insensible et continue, ou à certains moments privi
légié de leur histoire, des éléments étrangers, qu'elles
ont assimilés li.

Les facteurs à la base de cette,mouvance
sont à la fois sociale, culturelle, économique et scientifi
que.

L'évolution rapide des types d'habitat, la
tendance manquée vers une urbanisation des populations ru
rales, ont petit à petit modifié les rapports sociaux, qui
d'essence communautaire vont évoluer vers l'individualisme.

Les formes culturelles traditionnelles, elles
aussi s'intégreront dans ce procesBus de modernisation, en
perdant leurs spécificités.

La science par ses découvertes de toute naturf
et ses applications, a produit des résultats qui non seule
ment vont permettre à l'homme de vaincre ses préjuré~mais

surtout d'étendre de plus en plus ses connaissances et d'at
teindre les limites les plus insoupçonnées.

La médecine est parvenue à éliminer la plupar1
des maladies qui faisaient des hécatom~es surtout parmi les
enfants.

Elle a dès lors, allongé la longévité et par
la même occasion, acoélèré le peuplement du globe.

Les sciences sociales elles, ont permis d'anà·
lyser les comportements les p~us intimes de l'homme, les ten
dances que suivent les sociétés.

.1.



Elles sont parvenues ainsi à façonner, à s'orien
ter les goQts des populations, qu'elles ont adaptés aux réa
l~tés de l'économie moderne.

Les technologies nouvelles ont introduit des moyens
de plus en plus sophistiqués qui transforment de façon radicale
tous les aspects de notre vie.

Les moyens de communication provoquent de tels
boulversements que l'homme n'a plus d'intimité, qu'il n'est
plus isolé, mais vivant dans un monde réduit à l'échelle d'un
village planétaire •

A ce propos le sociologue H.Jane sou1ignait.
l' Tout événement, apparamment important ou susceptible de rete
nir l'attention est· à l'instant diffusé et porté à la connais
sance de centaines de millions d'hommes sur tous les points du
globe. Quelques heures suffisent au voyageur pour atteindre
n'importe. quelle ville de n'importe quel Bontinent. Ces pro
diges sont devenus lieux communs Il.

Nous savons, tout ce qui se passe dans le monde.
L'image, le son, les mots apportent partout la connaissance
de la vie des autres.

Ainsi, tous ce~ facteurs favorisent l'interpéné
tration des peuples et instaurent un dialogue permanent de tous
ordres.

Aucune société n'échappe à ce mouvement universel.

Le Sénégal, après une longue existence traditionnellE
survie de trois siècles de colonisation et d'une vingtaine
d'années d'indépendance, se retrouve dans cette mouvance qui
va fortement peser sur son avenir et surtout sur sa jeunesse.

Les jeunes au sèin des sociétés jouissent d'un sta
tut particulier, car comme le souligne une pensée contemporalre,
l' 1ls constituent l'avenir d'un pays,l'avenir de l'humanité l' .

.1.
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Il faut à cet effet, les préparer à assumer IQ~r~

responsabilités présentes et futures, en les éduquant et en
, ,

1es formant dans cette double perspective.

Assumer ses responsabilités présentes c'est les
amener d'abord à bien assimiler l'héritage culturel national
afin de leur permettre dtêtre les héritiers de la société, et
les cont.limateurs de l' oeuvre collective entamée.

Il faat ensuite les préparer à vivre sans heurt
leur époque, par une éducation qui favorisent leur ouverture
vers le monde, leur implication au dialogue universel qui
s'est instauré dans cette fin du XX ème siècle•

.. La place des activités socio-éducatives de
Jeunesse dans la politique extérieure du Sénégal l'.

Pourquoi un te,l thème, inspire t-il une réflexion
à un inspecteur de l'Education populaire, de la Jeunesse et
des Sports ?

L'éducation de la J,eunesse cons'titue la base de
l'édificâtion solide d'une nation.

'Les orientations qui déterminent l'existence d'un
pays, ses relations avec les autres, doivent faire une place de
choix aux jeunes, car ce sont eux qui demain, assumeront la con·
duite des affaires.

Un état qui aspire à bâtir un peuple sain, ouvert
au progrés, capable de maltriser son environnement national,
Internatlonnal tant au plan social, économique, que politique,
doit accorder une grande importance à la formation de sa jeu
nesse dans le sens de son ouverture, de la connaissance des
autres, de la tolérance facteur essentiel de compréhension
entre les hommes et les nations.

Cette réflexion que nous ent~ons, doit nous per
mettre par une approche méthodique de répondre aux interroga
tions suivantes ;

.1.
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Quelle importance les activités socio-éducatives
de jleunesse occupeftt"'l'elles dans la politique extérieure du

Sénégal ?

Les besoins de la Jeunesse dans ce domaine sont-
,
ils pris en compte dans les actions politiques déployées
dans ce sens ?

L'identification des tendances dans les besoins
des jeunes en matière d'activités socio-éducatives se reflète
t-elle dans les préoccupations politiques des gouvernants· ?

Dans un souci de rigueur, notre étude portera sur
la coopération qùe notre pays entretient avec les pays de la

zone d,e développem·ent sportif nO 2, un ~chana:e bilatércal et un
~change ~ultilat~ral de portée universelle.

A dessein nous avons cÉrconscrit notre réflexion
dans les limitescl-deSBu3: conscient que le sujet, tel qu'il
est énoncé, constitue un domaine d'investigation vaste et com
plexe que ni la do~umentation en notre possession, ni le
temps dont nous disposons ne BOUS permettent point de nous t
pencher à fond.

Notre préoccupation est d'amorcer une réflexion
sur un aspect de .1 t €ducation et de la formation des jeunes,

que nous croyons essentiel dans la situation actuelle des rela
tions entre les pays.

En effet, depuis la fin de la seconde guerre mOfl

diale t de nombreuses rencontres entre les pays qui réunissaient
des jeunes de différentes nationalités, de différentes races
et de di~férentes croyances, ont démontré toute l'imp~rtance

éducative de telles manifestations.

C'est tout au début des années 50, que celles-ci
ont comm.enc~ à se dessiner, pour prendre réellement forme dans
les années 60, qui ont co!ncidé avec la fin de certaines ten
sions politiques internationales comme celles :

./.
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- de la guerre du Vietman, le blocus de Cuba, la

guerre d'Algérie.

Dans les années 70 de nombreux mouvements de jeunes
se sont lancés à la découverte d'autres horizons.

Certains à pieds, d'autres en bicyclettes, en voi
tures, en trains, en avions, partaient à la rencontre, d'autres
hommes~d'autres pays, pour entamer un dialogue, satisfaire une
curiosité intellectuelle, s'imprégner de nouvelles réalités
culturelles.

Des manifestations régulièrement organ1sees comme
les festivals de jeunesse furent pour les jeunes, l'occasion
de discuter de culture, de politique, ou de se confronter
fraternellement dans des activités sportives.

La participation effective des jeunes à de telles
rencontres, ne laisse aucun gouvernement indifiérent, car elle
pose la prise en compte des aspirations de ceux-ci dans les
relations entre différents pays.

Promouvoir cette participation, c'est créer les
conditions qui doivent permettre la compréhension entre les
jeunes du monde,qui est une voie vers l'instauration d'une
future entente entre les nations.

Toutes ces considérations, nous renforcent dans
notre perception que la jeunesse doit être l'objet d'une atten
tion particulière dans toute politique extérieure d'un pays.

Pour bien montrer la place que des activités 80c10
éducatives de jeunesse peuvent occuper dans la politique étran
gère du Sénégal}nous nous proposons d'axer notre réflexion au
tour des points suivants :

.1.
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• Les activités socio-éducatives de jeunesse au
Sénégal ;

• La politique extérieure du pays et les dites
activités ;

• Une meilleure prise en 60mpte de la participation
de la Jeunesse aux activités socia-éducatives sur
le plan international.
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LES ACT.IYITES SOCIO-EDUCA~IVES DE JEUNESSE

Traiter du problème de la jeunesse et de ses acti
vités dans une société donnée, impose, dans un souci de clarté
et de rigueur dans la démarche, de me·ttre d'abord l'accent
sur la compréhension des concepts et leur siunification •

Dans ce sens, nous définirons le concept de jeu
nesse au Sénégal à partir des réalités historiques, psycho
logiques,sociale8jet celui des activités socio-éducatives à

travers tes différentes fonctions qu 1 elles exercent.

Dans cette première partje , nous analyserons d'a
bord, la jeunesse sénégalaise, puis l~s activités socio-édu
ca~ives, pour ensuite étudier les inter actions qui existent
entre elles.

La lecture de l'intitulé peut, à juste raison,
amener la question suivante: pourquoi traiter en premier lieu
le concept de jeunesse et non, celui des activités socio-édu
catives, tels qU'ils sont énoncés~

A cette interrogation, nous répondrons en a~ftr

mant que, dans toute activité sociale, l'~tre humain est à

la fois le centre et l'élément dynamique.

Le centre, parce que "tout part dé lui et se ra
mène " selon Espinoza.

L'élément actif)car c'est lui qui anime et agit
sur t9ut ce qui le touche.

C'est face à cette logique, que nous avons choisi
de réfléchir d'abord sur la notion de jeunesse, avant d'abor
der les aspects qui tournent autour de sa vie.

./.
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CH!}pIT8E I: LA JEUNESSE SENEdALAISE ~

Dans ce chapitre, nous développerons le concept
de jeunesse dans la société sénégalaise en mettant l'accent
sur son évolution, et sa situation présente.

Le concept de jeunesse est une notion très rela
tive~ Il peu.t d1une société à une autre, recouvrir des signi
fications fort différentes.

En effet, cette relativité du mot est tributaire de
facteurs à la fois psychologiques, sociaux, culturels et éco
nomiques, qui caractérisent t.ut groupement humain.

(,1

Un groupe de personnes existe et réagit en fonction
de sès propres spécificités culturelles.

Une jeunesse sera alors différente, d'une société
à une autre, car elle est toute la projection idéologique,
c'est à dire l'ensemble des représentations historique, cultu-

J

relIe économique en cours.,

Toutes ces considérations rendent bien difflcl1~

une définition de la jeunesse.

Malgré cette complexité du terme, nous essayerons
de dégager des éléments qui permettront de cerner le concept.

Les différentes étapes de la vie dtun individu: la
période post-natale, la naissance,ltenfance, l'adolescence et
l~âge adulte,constituent des références biologiques sur les
quelles on' peut s'appuyer pour situer la .jeunesse.

Celle-ci correspond à la ftn de ltenfance,ctest à
dire entre 14 et 15 ans, et le début de ltâge adulte qui se
situe entre 22 et 26 ans.

./.
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La Jeunesse située ainsi entre 14 et ,26 anS.,corEss
pond au point de vue biologique,au moment où débute le proces-
sus de personnalisation jusqu'à celui ot, la croissance de
l'organisme humain arrive à sa matura~ion.

AinSi llaspect biologique s'accompagne de réac
tio.ns psycho.loglques qui déterminent selon les sociétés le
processus ~t la formation de la personnalité du jeune.

Ces facteurs étant des éléments co~uns à toute
l'humanité, on peut admettre que le concept de jeunesse re
pose sur un état biologique et psychologique, c'est à dire,
un ensemble de mécanismes psycho-cérébral et psycho-sexuel.

Il La jeunesse apparait comme un état de condition
relation sous la dépendance de besoins affectifs, sociaux et
physique dont la pression appelle une satisfaction urgente et
légitime ".

Les gouvernants des états modernes, dans un souci
d'éfficacité ont légiféré en arrêtant llâge de la majorité
civile, c'est à dire l'accès dans la société des adultes, à
18 et 21 ans.

L'Organisation des Nations Unies elle, reconnait
qU'lln~xiste pas de definition universelle admise de la jeunesse
Elle retient pour des besoins statistiques " qu'~tre jeune, ctes
~tre âg? de 15 à 24 ans ".

L'UNESCO dont les préoccupations sont plus proches
des problèmes culturels définit comme jeune: " celui que la
société -considère comme tel ".

Le concept de jeunesse dans sa globalité intégre
à la fois des aspects biologiques, psychologiques, sociaux et
culturels.

./.
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Au Sénégal, comme clans les autres pays du monde
la notion de jeunesse sera tributai~e des facteutsévoqués.

Les aspects $bcio-oû1ture1s trouvent leur justifi
cation dans la famille, le groupe, l'éthnie.

La famille est l'institution première où l'enfant
apprend à vivre en société. Il y acquiert une éducation qui
forge son caractère.

Dans un passé encore récent, la famille tradition
nelle et la société avaient les m~mes exigences, les mêmes
préoccupations, ce qui atté nuait tout risque de conflit entre
les différentes composantes, les différentes générations.

Si dans cette société, la famille était un élément
fondamental derégulation,d'éducation du jeune, on constate
aujourd'hui,que ces rôles se sont ~aiblis considérablement,
du fait de l'évolution des structures traditionnelles qui,
sous la pression du modernisme ont perdu de leur influ~nce.

Les structures sociales traditionnelles sénégalaises
étaient d'essence communautaire, L'individu pris isolément ne
représentait que-peu de chose. Il faut les autres pour qu'il
existe sociatement. Il Nit, nitay garabam Il ( l'homme est le
remède de Ithomme ).

La famille, la classe d'âge, le groupe ethnique
étaient tous d;'és ?ieux de sClll,a1isation , d' in;ulquation

de la culture, des valeurs morales du groupe qui allaient de
pair aveC l'apprentissage à la vie économique.

L'éducation et la formation du jeune étaient ainsi
tltimement liées à la vie.

./.
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( 1 ) Boubacar LY soulignait èI ~et effet:
'\ Les relations entre les différentes classes étaient empreintes

d'un respect mutuel et la structutation sociale n'y laissait
pas de porte ouverte à un que:Jl.aoatf11e antagonisme. La Jeunesse
s'épanouissait ainsi, librement à l'ombre de la sagesse afri
caine Il

Le cadre traditionnel n'a pas résisté trop long
temps à la colonisation.

Celle-ci, progressivement apporta de grands et
profonds boulversements, qui ébranleront les fondements des
structures traditionnelles.

Un autre mode de vie va alors &mposer à la jeu-

nesse.

La famille élargie petit à petit s'éffrite- •

L'école moderne va se substituer à elle pour édu
quer et former les jeunes.

De Dou~elles formes de distractions s'impos~at

à la société.

Le ChOE

système référen~et

situation culturelle

de ces influences nouvelles sur notre
traditionnel~laisse la jeunesse dans une

:;.' ,

de transition.

C'est dans cette bivalence, - ordre ancien~

ordre nouveau, tradition - mo~ernité qu'il me para!t pertinent
de situer la définition de la jeunesse èénégalaise.

----..---------- ---------------'---
(1) La jeunesse "dans les années 80 Document UNESCO.
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En mettant en avant les aspects biologiques eten
~référant au contexte socio~culture1, la jeunesse sénégalaise
peut se définir comme la période pendant laquelle ou passe
du statut d'enfance jusqu'à l'émancipation soit, par le maria
ge, ou par l'autonomie économique.

Cette étape peut s'étaler sur une longue période.

C'est dans cette perceptio~qu'une étude sur la
situation de la jeunesse durant l'année internationale,a re
tenu comme faisant partir de la jeune sénégalaise" celui
dont l'âge se situe entre 15 et 35 ans ".

Cette définition s'appuie sur les réalités pro
pres à la jeunesse sénégalaise urbaine et rurale, au plan
culturel, moral et économique •.

Ç_~!~S~_~~_§~~tU!_~~_12_~~~~~~_9~~_!§~2!~!2

.a1nég21ê!'§~·
!,.

Quelle place la jeunesse occupe t-elle dans notre
société actuelle et quel statut lui accorde-t-on ?

La jeunesse par sa nature est un groupe qui in
carne la vitalité, le dynamisme: en somme une force capable de
promouvoir des changements.

Elle est aussi la période de la vie où la conscienCE
d'être un élément actif de la société s'éveille, où la personna
lité face à de multiples influences idéologiques, culturelles;
s'affirme et revendique une reconnaissance de son entourage.

Paul Nizan disait fort à propos: 11 j'avais 20 ans.
je ne laisserai personne dire que c'est le plus bel âge de la
vie, Tout menace de ruine un jeune homme: 1 l'amour, les idées •••
l'entrée parmi les grandes personnes. Il est dur à apprendre
sa partie dans le monde Il.

.1.
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Les jeunes au Sénégal constituent un poids démo

graphique important.

Sur une population de 6.290.000 habitants (1), près.
de 1.949.900 jeunes représentent la tranche d'âge de 15 à 35
ans qui se réparti~ ainsi :

15 - 19 ans

20 - 24 ans
25 35 ans

8% soit
8% soit

15% soit

503.'300 jeunes
503.200 jeunes
943.500 jeunes

Une telle importance démographique impose aux pou
voirs publics, une prise en charge des besoins et aspirations
de la jeunesse.

Si l'on admet que les jeunes de 1988 gouverneront en
llan 2010 notre société, il importe-de leur donner une place
réelle,là où se décide l'avenir du pays; les associer à la res
ponsabilité aussi bien dans leur quartier, leur commune que
dans les plus hautes instances internationales) c~r le monde est
celui de la jeunesse d'aujourd'hui et il sera celui des jeunes
de demain.

Mao recevant une délégation internationale de jeunes
leur disait Il le monde est autant le vôtre que le nôtre; mais
au fond, c'est à vous qu'il appartient. Vous les jeunes, vous êtes
dynamiques, en plein épanouissement comme le soleil à neuf heures
du matin. C'est en vous que réside l'espoir ••• ".

Cette assertion montre que les problèmes de la jeu
nesse constituent un élément plus qu'important dans la vie poli
tique culturelle et économique d'une nRtion.

11 Il n'est aucune politique sociale ou économique
qui ne doive tenir compte du phénomène jeunesse.

Le développement harmonieux d'un pays passe d'abord
par l'intégration heureuse de cette j1eunesse à la communauté
nationale.
______._~~-ôiiiiiiio_ _'.......,_~~~ _

(1)Ces données de 1987 ont ten. compte du taux de progression
annuel de 2,3% depuis le dernièr recensement.



Si cette intégration est manquée, il n'y aura pas

de développement et il n'y aura pas d'avenir pour le Sénégal en
tant que nation ••• 11 (1).

Les jeunes pour réussir leur intégration sociale
ont besoin d'une bonne et solide éducation, qui leur enseigne
à la fois leur passé, leur racine culturelle, mais aussi la

science, la technique qui conditionnent notre monde actuel.

Cette éducation doit d'abord forger en eux l'appar
tenance à un peuple qui s'identifie à des valeurs sociales
données qui soutendent leur existence et qui leur permettent
d'être d'authentiques Il homos sénégale,t\~ls

Cependant, l'identification à cette culture ne doit
pas ~tre exclusive car, n'oublions pas que notre monde est deve
nu " un village planétaire où les sciences, les techniques tran's
forment tous les rapports entre les peuples et dans tous les
domaines.

Cette perspective d'ouverture s'est déssinée dans
les années 70 au niveau des semaines de la jeunesse qui véhi
culaient le thème fort explicite et actuel: enracinement et
ouverture.

Comment, l'aspiration à l'enracinement dans nos va
leurs culturelles et l'ouverture aux apports de l'extérieur peUVE
.li. se réaliser.

S'enracinerj lmplique une éducation qui Be repose sur
les réalités nationales, qui intériorise et actualise les va
leurs du milieu.

S'ouvrir c'est aller vers les autres, c'est accepter
le dialogue des cultures.

Ce dialogue ne doit point faire perdre son identité,
mais 11 enrichir posi tivem·ent.

E~, c'est cette mouvance dialectique entre les diffé
rentes cultures dela planète ques~nstaure~es bases. d'une cul
ture universelle.
---------.--------------------------------------"------- ..
(1) Conseil Economique et Social:Etude de la Situation"de la

Jeunesse 1967.
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Les activités socio-éducatives participent à

la formation de la personnalité culturelle.

L'impact et le rayonnement de ces activités au
plan international seront l'occasion pour la jeunesse, d'aller
à la découverte d'un autre monde. de son patrimoine historique,

4-

culturel et,participer ainsi_à un échange, à un dialogue ou,
elle apportera son vécu et s'enrichira aux apports positifs

des autres.
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CHAPITRE 2: Les activités socio-éducatives.

A Evolution et fonctions des loisirs
-------------------------------~-~

Toute socipté a secrété au cours de son hlstoire
différentes formes d 1 actlvités qui ont soutendu l'existence des
populations et qui ont été des moyens d'expression individuelle
et collective.

Quand on parle actuellement d'activités socio-éduca
tives que recouvrait ce concept et comme a-t-il évolué.

L'histoire des peuples nous enseigne que des activi
tés physiques, cultuEelles ont toujours été pratiquées par
l'homme.

Celles-ci faisaient partie des activités qui ryth
maient la vie sociale. Elles intervenaient lors des fêtes rituel
les organisées à l'occasion des récoltes, des mariages, des
intronisations, et donnaient l'occasion à une partie de la popu
lation, de se divertir par des jeux sportifs: la lutte, la COurSE

à pied$,celle des chevaux, les concours d'adresse et de force.

Elles permettaient également d'assister à des spec
tacles artistiques à travers la musique, les chants, la danse, le
carnavals qui étaient des moments ~e ~4.~o ~~ tout genre~mas

ques, décorations, déguisement~.

Il Dans ce temps sans limite, les populations dispo
saient de temps pour jouer Il écrivait le Floc'Hmoan dans la gé
nèse des sports.

La Fontaine soulignait plaisamment au xvIrè siècle
Il on nous gave en fêtes ".

Le XIXè siècle/avec l'avénement de l'industrialisatlc
des sociétés-amena des changements si rapides et 51 profonds dan~

l'utilisation du temps que.! peti t à pet! t 1 s'est posée la dualité
travail-loislr.

.1.
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En eftet~à cette époque la morale de la bourgeoisie,
dont le souci était ,d'exploiter au maximum la force productive

que cons~ituaient les couches ouvrières, valorisait le travail
comme un élément essentiel de ,l'existence sociale.

Toute autre activité qui ne se situait pas dans
cette perspective était considérée comme futile, avilissante.

C'est ainsi que les ouvriErs se lançaient comme des
t~rcenés dans le travail. Aucun momept n'ét~it disponible pour
les loisirs. Le temps libre était consacré au sommeil pour récu
pérer des durs efforts de labeur.

Ce n'est que vers les années 1930 que les activités
de loisir allaient prendre de l'essor avec les conquêtes sociales
des ouvriErs qui leur ont permis d'aboutir à la semaine de 40

heures de travail et aux congés payés de 4 semaines.

A partir de ce moment, les travailleurs allaient avoir
aussi à leur disposition un temps social plus libre, qui posait
la question de son utilisation.

C'est cette nouvelle dimension temporelle qu~

donnait aux loisirs, une place sans cesse grandissante dan$ nos

sociétés actuelles.

,
L'indust~ialisation de la société moderne a provO~ue

une urbanisation accélérée des centres industriels, créé de nou
veaux comportements ~armi les population~.

La. hnl-eptiftn de 1 'habitat, l'utilisation de l'espace,
,...~ ..

ont engendré le repli de c~lles-ci sur elles-mêmes.

La tentative de briser cette vie fermée, la reGherche
de solution pour recréer une vie sociale plus ouverte, ont été
dés 1955 à la base de l'évolution des loisirs vers des activités
socio-culturelles qui cherchaient à faciliter l'expression èt
la créativité des individus au sein du groupe et de la colle~

tivité.
./.
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La svnstruction d'infrRstructures culturellespour
des activités de cine-club, de théâtre, de loisir de plein air..
visait à remédier aux nuis ances sociales provoquées par
l'urbanisation poussée.

•
Ces activités socio-dulturelles évolueront ~and

l'aspect loisir fu~ orienté vers des considérations plus édu
catives.

Ainsl 1 le concept d'activité de loisir socio-cul
turel céda la place à celui d'activité. socio-éducative qui
englobait un Chlli~p plus vaste où se cotoyaient l'aspect, cul
turel, éducatif e"c ludique.

Les üD.portants travaux de Joffre Dumazedier consa
crés au phénomène des loisirs dans les sociétés modernes ont
permis d'appréhender de plus près les différents aspects socio
logiques de ceux-ci, les principes qUi les guident, les condi
tions de leur réaliQ3tion, les buts et les fonctions qu'ils
remplissent effectivement.

L 1 an."":\l:~se de l'ensemble des facteurs spécifiques
aux loisirs permettra. de montrer comment, ces derniers ont
engendré un champ d'action~dont les activités socie-éducatives
constituent un aspect important.

Dumaze::Jîer écrit à ce propos " la forme la plus ori
ginale de sociebili·té développée par le loisir est celle des
activités récréatives et éducatives Il.

Le loisir, poursuit-il n est un ensemble d'activités~

auxquelles sont liés des modèles et des valeurs qui déterminent
dans une certaine ~23Ure le contenu même de la culture populaireP •

Le d8~e_oppement culturel d'une société repose sur
les activités qUJ t i.d "Ï.enne )ùes membres. Parmi ces activités, celles
des loisirs socio-éducatifs exercent.un attrait particulier.

Le proce.3SUS de réalisation d'une activités 50cio
éducativeS~~Frui~htsurquatre aspects complémentaires •

•1•
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Il faut qu'il existe d'anord, le principe de la

participation volontaire et la liberté du &hoix de l'acti

vité à pratiquer.

Dans une seconde étape, il faut disposer d l un
temps libre, qui doit se situer dans un temps social homogène
c'est à dire une période ou le groupe est en non activité
professionnelle:un moment de congé par exemple.

Les deux autres aspects, concernent les buts et
les objectifs que visent les activités socio-éducatives.

Les buts mettent l'accent sur les aspects généraw:
qui recherchent l'épanouissement, le dépassement, tandis que
les objectifs eux répondent de plus prés à la réalisation de

ces facteurs.

Cette réalisation vise deux fonctions.

Une fonction sociologique de détente, de dive~

tissement et de développement, qui cultive des facteurs,

d'ordre moral intellectuel et physiologique.

Une autre fonction sociale intégratlve

rise la conv!~ialité,la cempréhension, la tolérance.
. favo-

Dans le champ dtaction des loisirs, les activités
socio-éducatives s'attachertt à promouvoir plus particulière
ment la fonction de développement de àa personnalité
qui " permet une participation sociale plus active, une cul
ture désintéressée du corps, de la senelbilité, de la raison.
Elles offrent de nouvelles possiblités d'intégration volon
taire à la vie des groupements récréatifs, culturels et
sociaux. Elles permettent de développer librement les apti
tudes acquises à l'école, mais cesse dépassées par l'évolu
tion continue et complexe de la société.(1)

B Le contenu des activités socio-éducatives
------------------------------~-------~-

Toute cette perception des activités socio-éduca
tives, s'appuie sur des actions concrètes que nous situons à
trois grands niveaux, surtout dans le domaine des jeunes. -

...----.........~-...._---------~--......-.......-------- ..._.........----------....---
(1). Joffre Dumazedier: vers une civilisation de loisir.
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1°) - Les activités d'échange;
2°) - Les activités socio-éduçativèsf

3°) - Les activités de loisir sportif.

a) Les activités socio-éducatives d'échange

Celles-ci se déroulent surtout pendant les pério
des des vacances et représentent à nos yeux les activités 1es
plu3 importantes.

En milieu jeune, elles portent sur

- les chantiers de jeunes ;
- les centres de vacances dénommés au Sénégal,

les collectivités éducatives;
les opérations de découverte.

Toutes ces opérations, dont la portée peut être
locale, nationale ou internationale, chercher à réaliser'~

transfert temporaire d'un groupe, de jeunes dans un environ
~es

nement autre que le sien, a/fins éducatives et sans aucune
perspective lucrative:;

1) - Les chantiers de jeunes

Ils réunissent des jeunes de 16 à 18 et m~me

plus dans le but de :

- s'enrichi~ par la vie en groupe;
- réaliser des actions utilitaires{~onstruction

de case de santé, activités de reboisement~

de découvrir un environnement nouveau, de vi
vre des réalitéS culturelles nouvelles.

Ce genre d'activités mobilisent chaque Vacance
scolaire, un nombre de plus en plus important de jeunes et
favorisent une cohabitation ponctuelle qui sera l'occasion de
mettre les jeunes dans une situation de dialogue culturel oü
chacun apprendIg à mieux connaitre l'autre.

dans Elles constituent à travers tous ses as~cts

positi~~ vie d'une perso~et un volet de formation et d~~

ducatlon.

./.



3) Les opératlona de découvert,e

Ces activités priVilégient le dépaysement, la con
naissance réelle d'autres horizons, d'autres cultures.

Elles participent à la formation d'un esprit uni
versiotist~une ouverture plus objective et une compréhension
nationale et internationale.

Parmi ces activités nous pouvons ranger: les se
maines nationales de la jeunesse, les festivals, et les re~-.. '

contres internationaux ou mondiaux des "jeunes comme: l 'ox:{re.
tion découverte de la zone 2, le Festival panafricain de la
jeunesse, et le Festival mondial de,la j~unesse.

b) Les activit!s socio-éducatives de spectacle.

Elles sont constituées par des activlt!s teIle~ue lE
théâtre, la musique la danse, les expositions.

Elles sont toutes,de~ formes d'expression qui
mettent en avant les capacités creatives et expressives des
jeunes.

Elles représ~tent aussi des moyens de communica
tion sociale où,les messages présentés de manière attrayante,
é~ab11ssent un contact culturel et où, le spectateur peut tirer
le plus grand pro~it intellectuel, ludique.

Lors des rencontres de jeunes, ces activités peuverr
déve'lopper le resp.ect des valeurs culturelles des sociétés en
présence.

.1.
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La présentation de ce genre d'activités sous le
concept de " activités de spectacle" n'obeit qu'à un souci
d'ordre méthodique pour nous permettre de situer la place
que celles-ci peuvent occuper dans l'éducation des jeunes.

c) Les"activités de loisir sportif

Celles-ci relèvent d'une pratique plus indivi
dualisée que collective, qui met l'accent davantage sur le
développement physique du jeune, selon ses capacités et
sans aucun esprit de compét1t1.n.

Elles trouvent une place dans les activitésde
découvertes par la marche, le cyclo-tourisme.

Au delà de cette typologie des activités 50cio
éducatives il faut retenir,qu'elles peuvent toutes se retrou
ver à la fois, dans tout projet d'échange de jeunes.

Le rayonnement géographique de ces activités est
fonction des relations que les pays entretiennent entre eux.

c ) LES VALEURS FORMATIVES DES ACTIVITES'SOCre-EDUCATIVES

Les aotivi tés de loisirs dites socio-éducativ,es,
par leur essence sociale, touchent des collectivités humaines l

particulièrement les jeunes qui volontairement acceptent dt~t]

ensemble, d'agir dans la même optique, dans le but de parfairl
leur éducation intellectuelle, morale et culturelle.

Cette éducation repose sur des facteurs porteurs
de valeulO5 éducatives ,. des supports et des moyens pédagogiques
fbrtne~eux et variés.

a) Les facteurs éducatives

Parmi ceux-ci nous relevons
- La vie en groupe

- L'échange culturel,
- Le travail utilitaire.
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1) La vie en...8roupe :

Ce facteur constitue une occasion pour le jeune
d'affermir sa personnalité, de renforcer sa socialisation
par les multiples contacts.

Il cultive le sens civique à travers le respect
de la vie du groupe, la tolérance vis à vis des autres. La so~

tion des tensions qui surgissent est une source d'enrichisse
ment.

2) L'échange culturet _..•

Il permet une meilleure connaissance de la cul
ture des autres, qui est une condition objective pour le
respect . de leurs valeurs culturelles.

Il développe la créativité, le sens de la commu-
nication.

3) Le travail utilitaire

Il donne l'occasion de développer le sens de
la partiticipation volontaire et désintéressée à des activi
tés d' intérêt gp.néra1; le don de 50 i , la responsabili '50 dti0 n.
effective du jeune.

b) Les supports pédagQ8igues

Ces supports concernent les structures qui par
ticipent à.la prise en main du jeune hors de l'école et de sa

~aml11e.

Ils se sttuent à deux niveaux.

Le premier niveau est représenté par l'associa
tion de jeunesse.

Celle-ci est un groupement où les jeunes viennent
adhérer librement dans le but de disposer d'un cadre pour
satisfaire des aspirations de d~tente, de loisir de forma
tion et d'Aducation~

.1.
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Le second volet touche les structures plus

formelles qui participent à lfencadrement de la jeunesse.

Ces structures sont des infrastructures mise
en place par les institutions administratives et les col

lectivités locales pour offrir aux jeunes des endroits
pour s'adonner à la pratique des activités socio-éducatives
de leur choix.

Nous pouvons citer à ce titre: les foyers

socio-éducatifs de jeunes, lescentres départementaux d'édu
cation populaire et sportive, les ,centres culturels.

c) Les moyens pédagogigueê

Parmi ceux-ci, nous mettrons l'accent en pre

mier lieu sur le facteur le plus déterminant de tous.

Il s'agit de l'animateur qui intervient aussi

bien au niveau de la structure associative que celui des
infrastructures de l'~tat et des institutions décentralisées.

Sa fonction principale est d'animer c'est à
dire de donner vieJde faire agir, de faire participer les

jeunes dans les structures qui les accueillent.

La fonction d'animateur exige:un savoir appro
prié lié à la ~onnaissance de l'enfant et des activités qui
le concerne; un savoir faire dans la manière de mener l'ani
mation; et un savoir être qui détermine, son statut et ses
comportemen~dans la collectivi~p. des jeunes•.

Ces aptitudes requièrent de l'animateur :

- des qualités humaines qui reposent sur l'amour des enfants
la disponibilité, le dynamisme et une ouverture d'esprit

- des qualités sociales de communication, de civisme;
- des aptitudes pratiques dans les domaines des activités

de jeunes.

./.



L'animateur, qui est un élément important
dans la réalisation des activités socio-éducatives doit
être constamment mis dans des conditions pour renforcer
ses connaissances et au besoin les approfondir, par une
formation permanente et Qo~tinue~

Les autres moyens pédagogiques dépendent
des qualités de l'animateur, ca~ Ils sont les outils dont
il dispose po~r

mener à bien ses actions!

Parmi ces supports nous citerons entre
üutres: le théâtre, l'exposition, les activités artisanales,
la mU0ique, les moyens audio-visuels.

Les éléments formateurs des activités socio
éèllçatives tendent selon la spécificité de chacun à attein
dre les buts éducatifs suivants :
- ~.e développement et l'affirmation de la personnalité du

jGQne dans les opérations d'échange;

~- le développement de l'esprit créatif à travers les activi-
téc ~rtistiques~

- la formation d~ sens civique, de l'appartenance à une
comn'unauté donnée, le patriotisme, par des brassages lors
des semaines nationales de la jeunesse _et de la culture;

- l'attachement à la nature, la sauvegarde de l'environne
ment écologique par la participation aux chantiers de
~eboisementG

En somme tout un processus éducatif dont la
finali-té est de former un jeune intellectuellement, et mora-
leIDent~

La mise en pratique de ces valeurs éducative
des activités de jeunesse, doit s'écarter des conceptions
dogmatiques et abstraites où la relation éduqué-éducateur
est bipolaire, théorique, pour s'orienter vers Uhe démarche
active,ouverte, participative, celle qui selon MarCel Mlcter

./.
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Il exige vers les autres, une attitude ct' accueil, de dialogue"
un humanisme qui doit être celui du coude ~ coude, de l'homme
qui commence à l'autre; une participation, une action, une
prise de conscience du besoin de s'exprimer, une maîtrise du ou
des moyens de cette expression. ".

Il poursuit: Il on. est un homme de terrain et non
un homme des gradins, un homme du jeu et du spectacle, un
homme d'engagement et non un homme de laisser faire par les
autres. 1/.

Les activités socio-éducatives de jeunesse dont
l'aspect formateur est ainsi démontré, reposent aussi sur le
volontariat et l'autonomie du jeune.

Ces deux facteurs ne doivent, en aucun cas, être
onds dans l'exécution de ces activités, afin de préserver
l'esprit d'initiative du jeune,le don de soi qui sont'd'autres
aspects que vise toute éducation.
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LA POLITIQUE EXTERIEURE DU SENEGAL ET LES

ACTIVITES SOCIO-EDUCATIVES DE JEUNESSE.
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La Jeunesse et la pratique des activités
socio-éducatives.

A LES ACTIVITES socro-EDUCATIVES AU SENEGAL

Avant la période coloniale, l'éducation
traditionnelle ne connaissait point de clivage dans sa
forme, son contenu et ses finalités.

L'enfant était pris en charge de sa nais
sance, à l'âge adulte par l'ensemble des membres de la
collecitivité. Le statut et les règles qui régissaient les
différentes générations, l'interdépendance de ces dernières,
faisaient que la formation du jeune ~tait assurée de façon
continue.

Les structures en place mettaient à contri
bution toute la collectivité. La famille, la classe d'âge,
la case d'initiation, constituaient toutes, des instruments de

socialisation, des cellules d'éducation, êt avaient pour
vocation, de pérenniser la culture traditionnelle.

L'acquisition des vertus morales allait de
pair avec l'apprentissage à la formation économique. Ainsi,
l'éducatinn globale de l'individu était intimement liée
à la vie.

Dès lomtoutes les activités de la société
étaient des activités socio-éducatives.

L'intrusion de la colonisation dans les socié
tés traditionnelles africaines, apporta de profonds boulver
sements à tous les niveaux, social, cUlturel, économique.

La famille élargie cellule de base de la socié
té, progressivement se désagrégeait.

L'école moderne se substitua aux structures
ancieftnes d'éducation.

.1.
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Des besoins nouveaux, engendrant des loisirs
nouveaux, firent leur apparition.

C'est dans cette situation que les premlëres
formes des activités loisirs modernes dites soclo-éducativèB
ont investi notre champ culturel.

Les objectifs que leur assignait le pouvoir
colonial, étaient, tout en renforçant les bases de la colo
nisation, de:
- participer à l'élevatlon du niveau intellectuel des popu

lations colonisées, notamment les jeunes à travers l'al
phabétisation ;

- de ·leur offrir des infrastructures pour s'initier à des
actions utilitaires comme la photographie, le brl~lage•••

Il faut noter, que cette apparition des acti
vités socio-éducatives dans les sociétés africaines était
la conséquence de l'importance que l'éducation populaire
ravait dans le processus d'éducation en France.

Le scoutisme né en 1857, fut l'un des premiers
mouvements de jeunesse à s'appuyer sur les valeurs formatives
des activités socio-éducatives pour encadrer des jeunes.

A travers des actions de développement; les
chantiers, l'assainissement du milieu, l'animation culturelle,~

les veillées, les feux de camp, les jeux scèniques, ce mou
vement permettait aux jeunes de s'organiser pour faire leur
apprentissage à la vie de groupe, de cultiver leur sens de
la responsabilité.

Dt autre3 mouvements de jeunesse comme les
coeurs vaillants et âmes vaillantes, les pionniers, les
jeunes de la Croix Rouge, participaient selon leur particu
larité, à la formation de la jeunesse sénégalaise en s'ap
puyant sur les principes et les formes d'éducation du
scoutisme.

L~ pouvoir colonial avait mis en plaCé un
certain nombre d'infrastructures pour la pratique des acti
vités 8ccio-éüucativ~3.

f.
1
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Celles-ci, appelées maisons des jeunes et de la
culture, étaient laissées entre les mains de la jeunesse.,

Elles en existaient dans les plus grattdes loca
lités du Sénégal: Dakar, Saint Louis, Kaolack, Thiès, et
ne concernaient que les jeunes urbains.

Ces maisons de jeunes subsisteront longtemps
après l~in~épendance.

C'est à partir de 1974, qu'elles laisseront la
place aux centres départementaux d'éducation populaire et
sportive et aux foyers ruraux de jeunes qui permettront de

descendre l'activité socio-éducative jusqu'au niveau des
villages.

Les centres départementaux d'Education populaire
et sportive, les foyers ruraux et les associatlon5 de jeu
nesse constituent les lieux où se réalise l'essentiel des
activités sacia-éducatives.

Au Sénégal, les activités socia-éducatives de
jeunesse sont nombreuses et variées.

Parmi celles-ci naus eiterons: les semaines de
la jeunesse et de la culture; les opérations de découverte:
j'aime mon pays, les collectivités éducatives.

Nous mettrons l'accent sur ces trois activités
pour bien montrer leur importance et les fonctions éduca
tives qu'elles remplissent au près de la jeunesse.

a) Les semaines de la jeunesse e~ de la culture

Les pouvoirs publics, en décidant l'organisation
de telles manifestations assignaient à celles-ci des missions
à la fois éducatives culturelles et politiques.

Ces manifestations instituées par l'arrêté nO
8080/MEPJS du 10/6/66 visaient:

./.



1) eu plan culturel :

- la mise en valeur du patrimoihe culturel, aU881 bien au
niveau régional, que natiohal.

La finalité d'une telle mission était de favori
ser la ptise de conscience de la jeunesse d'app~rtenir à

une culture sénégalaise, au-delà des diversités éthniques
qui doivent être perçues comme des facteurs d'enrichissement

2) au plan politique
- le renforcement des liens de solidarité, la recherche de

l'unité nationale, le développement du patriotisme à tra
vers un brassage de la jeunesse venue de toutes les ré
gions du pays.

3) au plan éducatif
- la responsabilisation des jeunes par leur implication

effective à l'organisation et à l'exécution des activités
programmées.

Les activités culturelles, artistiques et spor
tives au programme donnaient l'occasion eux jeunes de mettre
en action l'ensemble de leur capacité morale, phtsique et
intelle·ctuelle.

Ces semaines organisées d'abord dans la capi~al~

pendant 10 ans de 1966 à 1976, allaient se poursuivre par
des semaines régionales qui partaient du village, en passant
par l'arrondissement pnis par les départements.

Cette orientation trouvait sa justification dans
le souci d'amener l'animation socio-éducative jusque dans
les cellules administratives de base.

La démocratisation de l'action de l'éducation
populaire trouvait là, une concrète illustration.

Celle-ci permit la résurgence des jeux tradition'
n~~ comme le kupé, le yoté, et la remise en vie de certaines

structures sociales, le forum sur l'arbre à palabre, le con~

grès des villages d'une même localité.
./.



Les semaines de la jeunesse et de la culture,
depuis leur institution, s'appuyaient sur le thème: enraci
nement et ouverture, décrété par le Président de la République.

Hélas, cette importante manifestation depuis
1984, n'était plus organisée, et les inscriptio~budgétaires

qui lui étaient allouées sont passées de 110 millions en

1966 à 55 millions en 1987.

Est-ce là une conséquence des difficultés
économiques que traverse le pays et qui n'épargnent aucun
secteur •

Certes, la conjoncture économique est peu
favorable, mais, au regard, à la fois du rôle très positif
que les éemaines avaient sUr l'éducation de la jeunesse
et de 11 intérêt que celle- -ci en avaient man! festé, nI est
il )as judicieux d'envisager leur reprise.

Et, tenant compte des difficultés économiques
act~-1elles, le contenu de ces semaines serait. redimensionné.

Pour cela, il suffirait de mQttre l'accent
sur les activités de jeunesse, dont la valeur socio-éduca
tive est evidente à l'exemple de9 reno.~trea th~âtrales, des
opérations d'échange et de découverte, des jeux sportifs
comme le foot-baIl et la lutte pour l'engouement populaire
qu'ils suscitent, des jeux traditionnels tels le kupe et le
yooté, et des activités utilitaires: le reboisement, les
actions communautaires.

Par ce biais, l'animatinn socio-éducative
sera permanente, de la base AU sommet de la pyramide des
jeunes, du milieu urbain èu milieu rural.

b) les opérations de découverte: j'aime mon

~.

Dans la réalisation d'une politique de pro
motion des activités socio-éducatives, le Ministère de la
Jeunesse et des Sports a dès 1975 adopté une stratégie d'in
tervention en faveur des jeunes qui fait une place de choix
aux opérations de découverte.

./.
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Celles-ci cherchaient à répondre aux grandes
interrogations qui s'étaient posées lors des terribles séche
resses des années 71-73 et des catastrophes humaines et éco
logiques qu'elles avàient engendrées.

Quelle contribution les jeunes pouvaient ils
apporter à la lutte contre la désertification ?

C'est pour répondre à cette question que fut

lancé~ en Septembre 1975 l'opération découverte j'aime mon
pays, qui visait:
- "à sensibiliser les jeunes générations par un éducation et

une mise en situation face aux problèmes essentiels dË ln
protection de la nature, de l'environnement écologique

- à amener les jeunes à participer à des opérations dG reboi
sement91açon volontaire et désintéressée;

- à les initier à certaines techniques qui perm~ttent l'éco
nomie du bois de chauffe;par exernple:la fabrication de
fourneaux baan ak suu! ;

- à établir entre les jeunes des chantiers et les populations
de la localité d'aceueil, des liens de collaboration et
de concertation afin de provoquer des échanges culturels
et surtout de garantir la survie du reboisement.

Ce brassage avec les populations et leur terroir
permet une meilleure coanaissance de c~ci et jette par la
même occassion des liens d'attachement plus objectifs au pe~s.

Ltaspect éducatif et culturel de ces activités
résident dans l'organisation de veillées théâtrales, la
préparation de monographies historiques et géographiques,
les visites de sites nature18, et des unités économiques~

Les jeux sportifs, les chants populaires eux, êpportent
la détente, le défoulement.

Soulignons que la première opération de décou
verte" J'aime mon pays Il a été organisée à Fatick au centre
du Sénégal.
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D~n8 ce chantier , 87 jeunes volontaires

venus des différentes régions du pays, ont durant un mois

planté des arbres, participé à la construction d'équipe

ments collectifs (foyer de jeunes), nettoyé des places

publiques, effectué plusieurs visites d'intérêt culturel,
suivi des conférences pour enfin, rédiger une monographie

de la région d'accueil.

Ainsi des jeunes qui n'ont jamais quitté

leur village on leur quantier, ont à travers cette opéra

tion vécu d'autres réalités sociales, par un brassage per
manent avec les populations locales.

L'expérience de l'année précédente s'étant

révélée positive, les pouvoirs publics ont décidé de l'éten

dre à d'autres régions du pays en l'orientant vers des ac

tions de rebol~eroent.

L'opération" j'aime mon pays li va alors évo

luer et changer de dénomination pour s'appeler chantier de
reboisement de jeunes Sahel Vert. Et, en 1976 quatre chan

tiers ont été organisés à Malika dans la région du Cap Vert,

à Malicounda dans la région de Thiès, à Ross Béthio au nord

du Sénégal et à Louga, pour quelques 320 jeunes de toutes les

régions du Sénégal.

Les chantiers de jeunes, depuis leur lance
ment, ont d'année en année pris une place prépondérante dans
les activités de veeaft.ee. Dans ce domaine, les pouvoirs

publics laissent de plus en plus l'initiative aux organismes

non gouvernementaux qui apportent leur assistance financière

et teehnique aux mouvements de jeunesse.

Un autre facteur important à souligner est la
participation des jeunes d'autres p~ys aux chantiers org2nis~s

s , # l l' . d' , # l' 'd teJ-le.s ~.au enega et, enVOl e Jeunes senega alS a e /opera~lons

en territoire étranger. Cet aspect ouvre ainsi la voie d'une

coopération internationale entre des jeunes oe nationalités

différentes.

./ .
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Dans ce cadre, soulignons l'organisation d'un
chantier international de reboisement à Sanar près de Saint
Louis en 1985 par la Croix Rouge Sénégalaise à l'oc~dsio~

de l'Année internationale de la Jeunesse.

Ce chantier av~lt réuni 120 jeunes de 13 natioA

nalités dont cihq européennes:la Belgique, la France,l'Espa
gne, la Norvège, la RFA, la Suéde et sept africaines: la
Gambie, la Guinée Conakry, le Burkina Fassa, le Bénin, le
Mali, le Tchad et le Sén~gal'.

Il a duré 20 jours dans une v0ritable ambiance
de fraternité et d'échange IDulticulturcl.

Il Les responsables nationaux de jeunesse des
pays du Sahel, ont été unanimes pour reconnaitre, qu'au delà
des objectifs atteints eu à atteindre, le but ultime des
chantiers de jeunes est la consolidation de la solidarité
nationale et l'avénement d'une solidarité internationale
pour Je bonheur des peuples li (1).

C Les collectivités éducatives

Elles sont des structures instituées par le
décret nO 72 1099 et dont la vocation est de prendre en
charge l'accueil des enfants pendant les vacances scolaires.

Elles constituent des lieux adéquats de détente
et d'apprentissage social pour les enfants.

Une collectlYité éducative offre la possibilité
de sortir l'enfant de son cadre familier de vie, pour vivre
d'autres réalités, nouer d'autres contacts avec des garçons
et des filles de son âge.

Les activités soclo-éducatives, qui y sont pro
posées, lui permettent de se d(.vertir, de se former et de

s'éduquer.
-~--~~-------~--~---------------------------------------~---
(1) Rapport final de la réunion de Niamey sur les chantiers

de Jeunesse en 1966. ./ .



Les coJ.J.ec't~vl'téS educa'tlves dont léS IOiIiiéS

vont de la co~pnie, au centre aéré, et patronage, contri-,
buent par leur caractère très éducatif, à l'intégration har-
monieuse de l'enfant dans son milieu culturel et social.

Pour assurer le développement de ces collec
tivités éducatives au niveau du pays, le Ministère de la
Jeunesse mène des actions d'information et de sensibilisa
tion auprès des populations; des structures ministérielles,
des collectivités locales, des entreprises privées et pu
bliques, afin de les amener à prendre une part effective
dans l'organisation des centres de vacances.

Les efforts déployés commencent à porter des
résultats palpables à travers l'accroissement du nombre de
collectivités éducatives qui est passé de 7 en 1976 a 43 en
1986 et de celui des jeunes participants qui pour la même
époque est passé de 375 à 3413.(1)

L'analyse de ces trois activités socio-éduca
tives permet de saisir l'ensemble des valeurs qu'elles véhi
culent et qui constituent des facteurs hautement formateurs
pour la jeune.

Leur organisation par de très nombreux pays,
prouve encore leur importRnce, tant au plan national que
sur le plan international.

Et dans ce cadre, les pays organisent de plus
en plus de colonies à l'étranger, à l'exemple ~

- du Ministère de la Jeunesse et des Sports qui envoie de
puis 1981 une colonie de vacances au Maroc ;

- de la SENELEC et des Forces armées avec èes colonies, et
des camps d'adolescents en Gamb~e ;

d l D . 1/' p8"tc.e ., l'e a ouane qU1 annee/ a organlse une co onle en
France.

Cela démontre que ces genres d'activités doi
vent ~tre pris en considération dans les relations interna
tionales entre différents pays.

L'importance des activités socio-éducatives de
jeunesse au Sénégal trouve sa pleine justification par l'exis
tence, du sein du Ministère de la Jeunesse et des Sports, d'une
importante Direction dela Jeunesse et des Activités 50cio
éducatives.

(1) Bilan annuel 1986 des eDllectivités éducatives au Sénégal
la Direction de la Jeunesse et des Activités socio-édu-
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au niveau international •
---~------------------~

Au lendemain de la seconde guerre mondiale,

s'est dessiné un profond désir de la jeunesse de se concer
ter au niveau international. Cette aspiration fut à la base

de la création de la Fédération Mondiale de la Jeunesse à

Londres en 1946.

Un an plus tard, cette organisation forte

ment infiltée par la pensée communiste, se transforma en

Fédération Mondiale de la Jeunesse démocratique ( FMJD ).Et
en 1948, les jeunes qui ne se réclamaient pas du communisme,
créèrent à Bruxelles en Belgique la Wold Assembly Youth
( WAY) Assemblée Mondiale de la Jeunesse.

Quelque soit, l'idéologie véhiculée, ces mou
vements internationaux de jeunesse marquaient alors, l'ardent

désir des jeunes de se regrouper pour leur permettre de
mieux se connaitre, de fraterniser, afin d'éviter les dou
loureuses périodes vécues dRns leur chair tout au long de

la guerre 1939. 1945~

L'émergence de ces organisations internationale~

ont eÜ pour conséquence de déclencher un vaste mouvement
d'interpénétration des jeunes. Ce phénomène social nvait

commencé à s'esquisser dans les années 50, pour réellement

prendre forme aux alentours de l'année 19'5 qui a cotncidé
avec la fin de certains foyers de tensions internationales

comme le Vietnam.

Entre ces périodes, il y eut toutes sortes

de rencontres où les jeunes ont discuté à la fois de cul
ture, de politique et d'activités qui leur étaient propres

comme l'organisation de camp de scoutisme. Les manifesta-
tions que nous évoquons illustrent fort à propos ses

aspirations de la jeunesse.

En 1954, A été organisé en France, un jambo
rée mondial du scoutisme qui a réuni quelques 500 jeunes
de tous les continents. Il a été l'occasion pour les éclai
reurs de réfléchir sur l'éducation et la formation de la
jeunesse des colonies pour prendre en compte ses réelles

aspirations.
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En 1960, se tenait pour la première fois en
Afrique noire, une importante manifestation internati~nale

de jeunesse. En effet c'est cette année que le VllIè Con
seil de l'Assemblée. Mondiale de la Jeunesse ( WAY) s'est
réuni à Accra auC:':·,"\!1'1. ~ Celui-ci a regroupé près de 300

responsables de jeunes de 100 pays et a consacré ses tra
vaux aux responsabilités des organisations de jeunesse dans
le développement des nations. Le thème nO 4, posait déjà
le problème des relations internationales au niveau de la
jeunesse à travers cette interrogation ?

" D'où vient le manque de compréhension in-
ternationale ?
Soulignons qu'à cette époque le monde vivait la tension de
la guerre froide et les indépendances africaines.

Cette rencontrk fut marquée par le désir de
la Jeunesse africaine de cré~r S8 p~opre organisation,
sous l'initiative de la délégatioh Guinéenne.

En 1963, la Fédération Mondiale de la Jeu
nesse Démocratique ( le FMJD ) organisa sa conférence à Cuba
pour débattre de la lutte de libération des peuples opprimés.

L'idée lancée par la délégation Guinéenne à

Accra en 1960 se concrétisa en 1964 par la création à Cana
kry de la première co~férence du Mouvement Panafricain de
la Jeunesse ( le MPJ ).

Les années 80 furent celles de la multiplica
tion des grandes rencontres internationales de jeunesse. Par
mi celles-ci nous citons:
- le Festival du Mouvement Panafricain de la Jeunesse en

1983 à Tripoli en Lybie ;
- le Festival mondial de la Jeunesse et de la Musique à

Kingsto' n en JamaIque en Juillet 1984;
- Le Festival mondial de la Jeunesse à Moscou en Union

Soviétique en Septembre 1984, dont le thème était:tlla P8.ixH ;

- la Rencontre mondiale de la jeunesse à Alberta au Canada
en 1985, avec le thème U~artioipation-Développement-Paix\·

organisée dans le cadre de l'Année Internationale de la
Jeunesse.

.1.



Ces différentes manifestations qui sont la
consé~ence du désir des jeunes du monde entier de se rap

procher, constituent pour eux des oc.asions de se découvrir
de se connaître mutuellement afin de mieux s'apprécier,

pour que demain, quand ils seront responsables dans leurs
pays, qU'ils comprennent davantage l'impérieuse nécessité
de promouvoir la paix et la compréhension entre les peuples
qui sont les bases du progrés économique et social du monde.

La participation de la Jeunesse à ces ren
contres requièrent à la fois l'implication effective de
l'Etat, et la présence des mouvements de jeunesse. En effet,
il appartient aux gouvernants à travers un acte officiel

ou par leur aval, de signifier leur adhésion à le participa
tion de leur jeunesse aux différentes manifestations inter
nationales.

Les actes officiels sont les documents diplo
matiques qui sanctionnent les travaux de commissions mixtes
entre deux pays sur la politique de jeunesse à promouvoir
et à réaliser. Dans le cadre des activités socio-éducatives
et culturelles, il revient au Ministère de la Jeunesse et
des Sports et à celui de la Culture de déterminer, sous le
couvert du Ministère des Affaires Etrengères les grands axes

de cette politique.

Les commissions mixtes, en matière de cul
ture et de jeunesse prennent en compte aussi bien les acti
vités au niveau de la sous-région, du continent que dans
certains pay! du monde. Cette prise en compte des activités,
qui se traduit' ,:. par la signature d'accords de coopération
et qui définit les cadres et les modalités d'exécution des
activités identifiées par les jeunes dans le secteur 80010

éducati~ et culturel et jugées prioritaires par l'Etat, dé
montre que les besoins de la Jeunesse dans ce domaine occu
pent une place importante dans les actions de la politique
internationale du Sénégal.

Certains mouvements ·'omme la Fédération du

théâtre populaire , le Conseil na~tooal de la Jeunesse, la
Croix Rouge jeunesse, les Scouts ••• appartiennent à des
organisations internationales de jeunes. Cette appartenance
à de telles organisations, les amène à participer à des ac
t1vit~s hors des limites du territoire national.
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Cependant, leur participation, tout en relevant

de leur seule volonté, reste tributaire de It aval de l'Etat

et surtout de l'appui financier qu'il peut leur accorder.

Quelle importance les activités socio-éducatives d,~

jeunesse ont-elle sur le plan des relations internationales ?

Apporter une réponse à cette interrogation, c'est
analyser l'engagement de l'Etat dans la promotion des acti
vités de jeunesse au niveau international. A cet effet,
nous percevons deux aspects qui nous paraissent essentiels.

D'abo~d, il y a un facteur politique qui trouve
sa justification dans la vocation du Sénégal de participer
à la construction de l'unité africaine et dans son désir de
rester un pays nonaligné qui 5 uppose une ouve~ture sans
restriction, en direction de tous les pays sans aucune con
sidération idéologique.

C'est dans cette optique que l'on note dans la

préambule de la Constitution sénégalaise :

" LE PEUPLE SENEGALAIS Il.

- soucieux de prépnrer la voie de l'unité des Etats de l'Afri
que et d'assurer les perspectives que comporte cette unité,

conscient de la nécessité d'une unité politique,

culturelle, économique et sociale indispenàable à

l'affirmation de la personnalité africaine;

- conscient des impératifs historiques, moraux et matériels
qui unissent les Etats de l'Ouest a~ricain •

D E CID E

- que la République du Sénégal ne ménagera aucun effort pour
la réalisation de l'Unité africaine.

L'hymne national, autres manifestation des aspi
rations du peuple sénégalais, renforce CG sentiment par ces
paroles: Il Tr~isième et quatrième couplets, quatrième vert:
" Mais un peuple tourné vers tou:", les vents du monde Il

Il Le Bantou est un frère, et l'Arabe et le Blanc Il.
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Un second facteur~met l'accent sur l'impact
éducatif et formateur que la je~nesse sénégalaise peut tirer
des rencontres de jeunes de différents pays.

Dans les activités internationales, les mouve
ments de jeunes constituent les cadres qui permettent la

concr~tisation de toute politique dans ce domaine. Ils sont
les interlocuteurs privilégiés des structures étatiques qui

définissent avec eux les modalités de' participation aux
différentes manifestations et les moyens à leur apporter.

L'importance politique et éducative de telles
activités, amène l'Etat à s'investir dans ce domaine~

comme il le fait dans les autres secteurs de la vie ~ationa10,

pour soutenir oes activités de jeunesse, qui, de plus en
plus s'étendent à tous les AJntinents~ Et, cet as~ect impli
que des charges financières assez lourdes liées essenti811e
ment au coOt des transports.

Les activités socio-éducatives de jeunesse,épou
sent les .ontours d'une planification internationale~ Elles
partent d'abond des états limitrophes avec des manifestations
comme la tripartite Guinée Conakry, Mali - Sénégal qui rassem
ble les jeunesse de leurs frontièresj la Semaine de l'Amitié
et de la Fraternité ( la SAFRA ) avec la Gambie, laGuinéé
Conakry, le Mali, la Mauritanie et le Sénégal qui, elle aussi,
réunit les jeunes des régions qui leurs sont frontalières.

C'est ensuite des ensembles plus élargies, avec
les activités de l'Union zonale pour la Promotion des activi
tés socio-éducatives ( UZOPAPE ) qui implique les jeunesses
du Ccp Vert de la Gambie, de la Guinée Bissac, de la Guinée
Canakry, du Mali, de la Mauritanie, du Sénégal et de lu
Siérra Léone; des échanges avec des pays du continent comme
le Caméroun du Maroc et de la Tunisie, et des pays du monde
comme la France et le Canada.

Cette citation dG Charles H.Barbier, montre l'im
portance des activités de jeunesse dans toute politique ex
térieure d'un pays.

.1.
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Il Le problème fondamental de l'éducation de
l'homme, c'est de l'aider efficacement sur le chemin de son
devenirr c1est d'éclairer ses relations avec lui-même, avec
les autres~ avec l'Univers; c'est de le tenir éveillé dG ma
nière qu'il demeure attentif aux questions profondes de la vie
sociale, celle-ci qui, par la pratique de la politique, des
arts, des sciences et des sports le mèle intimement aux
autres hommes Il.

Les mouvements de jeunes et les activités socio-éducatives:

La famille est la première structure d'éducation
et de socialisation de llenfant. Elle constitue le premier
lieu ou se mettent en place ses bases affectives, sociales et
p8~: a!'l' ,logiques.

Dès la troisième ou sixième année de son exis
te.· '~, interviennent d'autres structures d'éducation: l'6c012
maternelle ou l'école élémentaire. Celles-ci, tout en parti
cipant à l'éducation de l'enfant accordent davantage de
place à l'instruction.

La fonction ultime d'une éducation est de: Il ten
dre à donner à la collectivité, des hommes responsables, des
membres conscients, décidés à pousser l'épanouissement
personnel à son plus haut degré, pour le mettre spontanément,
au service de leur pays ••• "., (1)

C'est cette éducation là, que devraient dispen
ser la famille et l'·êcole. Et, ct est parce qu 1 elles ne l'ont
pas entièrement assumée qu'un troisième milieu a surgi· et, qui,
bien plus qu'un correctif des autres est une valeur, une
richesse en soi.

Ce troisième milieu n'est autre chose que les
mouvements de jeunesse.

./ .
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Quelles sont ses caractéristiques, et son im

pact sur les jeunes ?

Il faut souligner au premier chef qu'ils sont
des milieux spontanés, volontAires, où les jeunes viennent
sans aucune contrainte, aucune influence; c'est une respon
sabilité qu'ils prennent en toute indépendance et qU'ils
assument pleinement. Cette libre adhésion garde toute sa valeur J

quand on sait que le mouvement de jeunesse est structuré,
encadré et orienté par les jeunes eux~mêmes. Tout membre,
est COBscient que, c'est parce chacun aura bien ou mal fait
son travail, que le groupe réalisera ou non ses objectifs.

-~-~~._----~---~---~------~--~~~----------~----------------~

(1) Marcel -Hicter. Conférence sur la jeunesse et ses

organisation volontaires Accra 1960.
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Une autre force des mouvements de jeunesse est
qm'i1s exergent uri style de vie, une autre façon de voir,
de penser, d'envisager les situations et, en même temps
une volonté constante d'accorder le geste à la pensée,
l'action à la théorie. La vie de c~ '~~~ci, met en action
un semble de mécanismes internes qui permettent aUX jeunes
par une auto-formation, de s'initier à l'exercice de la vi~

en groupe.

En effet, le libre choix des responsables, la par
ticipation égalitaire en toutes circonstances et dans toutes
les actions, cultivent le sens de la responsabilité, le dt
veloppement de comportements sociaux qui feront du jeune un
citoyen accompli.

Les mouvements de jeunesse offrent un large éven
tail d'options philosophiques, politiques ou religieuses •••
Le jeune trouvera toujours un, qui sera le reflet de ses
propres préoccupations; il y retrouvera aussi une variété

de technique s éducative s qui répond à sapers'onnalité.

Dans les mouvements de jeunesse, le jleune sera
amené à prendre des initiatives pour solutionner ses pro
blèmes.

Les situations qu'il rencontrera, lui donneront
Itoccasion de faire plus qu'à l'école et dans sa famille.
C'est dire, qu'il agira en fonction de ce qu'il pense,
affirmera dans ses actes quotidiens, la justesse de ses
convictions personnelles.

Eh plus, les formes de loisirs éducatifs qu'il
pratiquera seront si nombreuses que le plus mal à l'aise
dans son milieu familial ou scolaire, trouvera quelque cho
se en quoi, le toujours blamé, l'incompris, le dernier,
se révélera plein de potentialités, d'imagination. C'est
alors lui qui deviendra l'animateur, le leader, parce que
libéré de tout carcan, pour lais~pr cours à ses capacités
latentes.

.f.
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Les mouvements de jeunesse au Sénégal et l'éduca~lon 8ocio
éducative.

L'existence juridique du mouvement associatif
du Sénégal, trouve sa justification à travers les textes
suivants.

y

La loi française de 1901, à laquelle se sont
référés les premiers mouvements de jeunesse du pays. Celle-ci
à la longue, s'est révélée inadaptée aux besoins des jeunes,
car véhiculant une perception qui répondait à des réalités
sociales fort différentes.

L'indépendance acquise, les lois 61-09 du 14
Janvier 1961 et 68~08 dU 26 Mars 1968 ont tenté d'apporter
les correctifs adéquats pour mieux placer les mouvements de
jeunesse dans le contexte socio-culturel et économique du
Sénégal.

Le decret 76-040 du 16 Janvier 1976, viendrn
fixer les obligations auxquelles, sont soumises les associa
tions à but d'éducation populaire et sportive. Il faut souli
gner qu~~exte est venu pour préciser les dispositions du

Code des obligations civiles et commerciale dans son
livre: les associations à caractère éducatif.

Une attention particulière est accordée au
mouvement associatif par l'état sénégalais. C'est ainsi que dû
Ministères comme celui de la Jeunesse et des Sports, de la
Culture, du Développement social consacrent leurs activités
à la promotion des jeunes dans leurs propres mouvements.

Le Sénégal compte quinze (15) grands mouvement~

nationaux et fédérations qui s'occupent des activités socio
éducatives. Leurs (amifications vont jusque dans les localité~

rurales. Ils regroupent environ 55.475 jeunes soit quelques
15% de la population juvénile (1).

(1) Données tirés du document: des premières journées péd2gof
ques nationales de l'éducation populaire-Diourbel les

5 et 6 Mai 1983. D.F~C./MJS
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Ce chiffre ne prennent pas en compte les jeunes
des mouvements sportifs.

Les mouvements de jeunesse, touchent à toutes les
sensibilités, pour satisfaire toutes les vocations. Dans
ce cadre on peut relever :
- les associations de jeunes à caractère laIe: comme les

éclaireurs •••

- les associations à caractère religie~: les scouts et
guides, les Coeurs Vaillants Ames vaillantes, les scouts
musulmans ••• ; ,

- les associations à caractère humanitaire: la Croix Rouge
jeunesse;

les associations à vocation politiqUE: les pionniers,
l'Unlon de la Jeunesse démocratique Alb' oury NDIAYE;

- les assoclRtion à vocôtion culturelle:le théâtre po~ulaire

dans le processus du
et culturel du pays.

Tous ces mouvements se sont assignés comme
de participer à l'encadrement, à l'éducation et à la
de la jeunesse; ils cherchent à traduire cela par :
- une formation permanente aux jeunes ;
- une éducation morale et civique ;
- une intégration des activités

développement économique, social

mission:
formation

Par réaliser ces missions, ces mouvement s'appuient
sur les activités socio-éducatives qui sont pour eux des
moyens pédagogiques appropriés parce que correspondants
aux besoins et aux aspirations des jeunes. C'est, dans ces
activités que le jeune se sent libre, de réfléchir, de cré~~r

spontanément, dans la détente, loin des contrRintes de 12
société des adultes.

./.
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L1épanouissement du jeune dans le mouvement
associatif à travers les aotivités socio-éducatives, passe
par le respect et la pratique de trois principes, par les
pouvoirs publics. '

En premier lieu, admettre la liberté et l'in
dépendance du mouvement associatif de jeunesse.

A cet effet, les activités doivent reposer
sur la base du volontariat; et, le premier devoir des pou
voirs publics est de respecter la volonté des jeunes de
s'associer et leur liberté d'action.

Dans un second temps, reconna1tre l'importance
qu'il occupe dans l'éducation de la jeunesse.

L'évolution de la vie moderne, comme nous
l'avons montré't: dans les chap1tres précédents, a fait que
l'éducation de beaucoup de jeune)ne peut plus se réaliser
complètement ni dans le cadre de la famille, ni à 1.1 école,
ni dans le travail. Cette situation confère aux mouvements
de jeunesse une dimension éducative particulièr~. C'est
ainsi qu'ils participent à l'apprentissage de la responsa
bilité indispensable à la qualité de citoyen de pays de
démocratie comme le nôtre.

Et, dans une troisième étape, les pouvoirs
publics doivent créer les conditions nécessaires pour per
mettre aux jeunes d'assurer leur complet épanouissement.

La mise en application de ces principes implique
les modalités d'intervention suivantes:

ne pas vouloir faire le bonheur des jeunes sans les avoir
consulté au préalable ;

~/.
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- les associer à la gestion de l'action publique en leur ré

servant des responsabilités ou en les impliquant des ac
tions de déveioppemeni communautaire par exemple

- leur apporter aide et assistance par
• l'allocation de subventions pour leur permettre de promou

voir efficacement leu~ action socio-éducative ;

• la mise à leur disposition de locaux, d'équipement et de
spécialistes de l'éducation populaire;

• le soutien systématique dans la formation d'animateurs;
• la création d'un réseau d1information et de documentation

approprié aux besoins et à l'éducation de la j0unesse.

Il faut admettre qu'au Sénégal, l/ensemble
de ces aspect est pris en compte dans la politique de jeu
nesse du gouverneme~t. Et dans le souci de permettre aux
mouvements de jeunesse, de planifier et de coordonner leurs
activités qu'il a mis en place un'Conseil national de la
Jeunesse du Sénégal (CNJS) qui doit regrouper les différents
sect:rns d'activités à savoir:
- le secteur politique;
- le secteur culturel
- le secteur sportif,
afin de remédier à la dispersion des efforts et des moyens
en suscitant une plus grande conscience collective dans
l'éducation des jeunes. Elle doit aussi harmonier et suivre
la participation de la jeunesse sénégalaise aux rGncontres
internationale.

MalheurGusement cette structure, depuis sa
création en ~1980, n'arrive pas encor~ à assumer les fonctions
qui lui étaient dévolues, prise dans les contradictions de
cohabitation des différents secteurs.

Le mouvement associatif de jeunesse ne doit
pas être des organismes d'instruction, mais des foyers d'édu
cation du jeune par lR pratique des activités socio-éducatives
qui permettront à la plupart d'~tre les créateurs de leur
prepre épanouissement.
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CHAPITRE 4: LES GRANDS AXES DE LA DIPLOMATIE SENEGALAISE ET
SA PLACE DANS LE MONDE.,

Le Sénégal se situe dans la partie la plus occi
dentale du continent africain., ,Cette position géographique
Je place à la croisée des chemins entre l'Europe et les
A,'!'~riques. Son histoire intim.ement à celle de l'humanité
fQt marquée par l'ignoble traite négrière dont, Il!le de
Gorée en est le témoin vivant.

Cet ensemble de situations particulières lui ont
fait jouer un rôle important en Afrique et dans le monde.
En effet c'est par le Sénégal que la conqu~te coloniale fran
çaise à pu s'étendre à l'intérieur du continent. C'est aussi
par lui, que les premièrosmanifestations de la volonté des
peuples africains colonisés de se libérer, se sont révélées

Ces facteurs fondent son ouverture vers l'exté
rieur qui se manifeste par une intense relation diplomatique
qui touche toutes les parties du monde.

A Les principes de la pol~tique étrangère du Sénégal

Les lignes directrices de la politique étrangère
du pays sont déterminées par le Chef de l'Etat suivant les
prérogatives que lui. c.onfère la S'llnstttution ~èlon lc~

articles suivants:
Je cite: article 36 Il Le P~ésident de la République, gardien
de la Constitution est le détenteur du pouvoir exécutif. Il
détermine et conduit la politique lie la Nation ".

Loi 83 55 du 1er Mai 1983 portant révision de la Constitution.
article 39 premier alinéa Il Le Président de la République
est le garant de l'i3dépendance nationa1 0 et de l'int~-

grité du territoire.

- article 40 li Le Président de la République accrédite les
ambassadeurs et les envoyés extraordinaires auprès des puis
sances étrangères.

Les ambassadeurs et les envoyés extraordinaires
des puis,sances étrangères sont accrédités auprès de lui 11

.1.
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L'ensemble de ces attributions confère au
Président de la République le pouvoir de concevoir, d'orien
ter la politique extérieure du Sénégal et de la faire exécuter.

Celle -ci s'appuie sur les options fondamen
tales dela Nation, sur les valeurs culturelles, les aspira
tions économiques et politiques du pays.

Elle se refère aux principes fondamentaux
contenus dans la charte de l'Organisation des Nations Unies,
dans ce~ de l'Organisation de l'Unité Africaine ainsi que
dans ceux du Mouvement des Pays Non-Alignés, et met l'accent
particulièrement sur: l'établissement, le renforcement des
relations d'amitié et de coopération dans le respect mutuel
et la non ingérance, la recherche d'un nouvel ordre mondial
économique et social plus juste.

Cette aspiration se reflète à travers des
principes constants que sont:
- Il le respect de l'indESpendance, de la souveraineté, de

l'intégrité territoriale et de la sécurité de chaque Etat
- l'égalité souveraine de tous les Etats;
- la non ingér~nce dans les affaires intérieures;
- le réglement pacifique des différends;
- la formation et la protectiondes Droits de l'Homme et des

Peuples;
- une contribution active à la libération de l'Afrique et à

la construction de l'Unité africaine, par la construction
d'ensembles sous-régionaux et régionaux intégrés dans un
système de " cercles concentriques Il.

- l'affirmation d'une politique de non-alignement à l'égard
de tous les blocs.

La politique extérieure du Sénégal s'étend à
tous les pays épris de paix et deliberté, sans aucune consid2
ration de leur option idéologique, à travers une pr~tique

effective de ces principes.

./ .



B Les grardes orientations de la diplomatie sénégalaise.

Ces orientations soutendues par les principes
développés ci-haut déterminent une politique extérieure
cohérente où la concertation et le dialogue sont des
références permanentes.

C'est cette voie constante de la politique sénéga

laise, que le Chef de l'Etat rappelait dans son discours pro
noncé devant le Parlement Tunisien le 15 Mai 1984.

1/ Je reste persuadé que par nos multiples initi~

tives, nous arriverons un jour, de concert avec tous les
pays épris de paix et de justice, à donner au monde un ViS2

ge ouvert à la fraternité et à l'amitié entre les peuples.
Le dialogue, avec notre patiente volonté d'2boutir, sera
notre seule arme et la paix, notre uniqu8 souci.

Je réitère •.• la volonté de mon pays, le Sénégal,
de poursuivre sans relache la lutte en faveur de la réalis~

tian de ces nobles idéaux, condition siné qua non de la créa
tion d1un monde meilleur pour nos enfants et pour les géné
rations futures. Le salut de l'Humanité est à ce prix ".

Un autre aspect de ces orientations met l'accent:
sur une politique: d'unité africaine par une intégration pro
gressive au niveau sous-régional, régio~UX plans économiqu2,
culturel et social;

- une libération du continent par une solidarité avec les
peuple en lutte contre la domination coloniale

- une élimination totale de l'Apartheid et d~ la discrimin~-

tion raciale sous toutes ses formes ;
- de coopération et d'amitié;
- d'engagement constructif pour le triomphe des idéaux de jus-
tice, de paix et de prospérité dans un monde de solidarité
effective.

Ces citatinns extraites des différents discours du
Chef de l'Etat initiateur de la politique extérieure du Sén{
gal illustrent fort bien les grandes orientations diplomati~ue~

du pays.
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" Notre pays a toujours élaboré et cultivé une
politique ext~rieure claire et cohérente, dont les fonde
ments reposent sur la concertation et le dialogue, la non
ingérence dans les affaires des Etats et le non alignement ll

( Extrait du Message à la Nation du 3 Avril 1984 ).

If Notre politique extérieure a également pour ob
jet privilégié de soutenir inlassablem8nt tous nos frères,
qui en Namibie luttent pour recouvrer leur liberté, qui en
Afrique australe, luttent pour tuer, dans l'esprit et la
pratique, l'odieuse et i.nique réalité de 11 2o.partheid. ".

( Extrait du message à la Nation du 3 Avril 1984 ).

" Mon pays continuera d'accorder la priorité aux

problèmes de 11intégration économique et de l'Unité de
notre continent conformément notamment au Plan d'action
adopté en avril 1980 à LagoJ, à l'occasion d'une session
extraordinaire de 110U~.

C'est au demeurant, dans cette perspective qu'il
faut situer llédification en cours de la Confédération de 18

Sénégambie.e. ainsi que notre appartenance à des organisa
tions africaines de coopération comme l'Organisation pour
la Mise en Valeur du Fleuve Gambie ( OMVG ),

l'Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve
Sénégal ( OMVS ), la Communauté Economique de ltAfrique de
l'Ouest ( CEAO ), la Communauté Economique des Etats de
l'Afrique de l'Ouest ( CEDEAO ) e •• ".
( Extrait du discours prononcé devant le Parlement Tunisien

le 15 Mars 1984 ).

Il Ct est fort de cette évidence que. sans la Paix,
rien ne se construit~ que notre pays, le Sénégal n'a cessé
d'oeuvrer pour l'avènement de la paix, partout où Ilhomme
fait face à son destin, singulièrement dans le Tiers-Monde
en Afrique, plus particulièrement.
( Extrait du message à la Nation du 31 Décembre 1984 ) •

./ .
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Ainsi, la politique étrangère du Sénégal tout en
cherchant à promouvoir au premier chef, une approche au

service du développement économique, social et culturel du
pays, met aussi l'accent sur une coopération en direction
de tous les peuples afin d'établir des relations d'amitié
de paix, de justice et de prospéritéo

C'est par: Il un dialogue loyal et de bonne foi,
ce dialogue, condition et moyen de l'assainissement des
relations internationales Il (1) que le Sénégal entend soutenir
sa politique étrangère.

(1) Réponse du Chef de l'Etat aux voeux du Corps diplomotiquG
le 4/1/85.
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c. Le rayonnement de la politique extérieure du, Sénégal et la

~lace accordée aux activités socia-éducatives de jeunesse.

Le Sénégal bien qu'étant un pays en voie de déve
loppement entretient des relations diplomatiques qui s'éten
dent à toutes les parties du monde. Cette politique qui se
fonde sur les principes constants, suivants:
- le non alignement j

- la co-existence pacifique;
- le respect de la souveraineté de chaque Etat;
- la non ingérance dans les affaires intérieures des pays;
- la participation à la recherche d'un nouvel ordre inter-

national économique et culturel;
vise, l'instauration d'une ère, où les rapports amicaux de
coopération se substitueront aux relations de domination et
de confrontation. La foi aux vertus du dialogue sera le
fondement de toutes les solutions dans les différends qui
surgissent entre les nations.

La politique étrangère du Sénégal touche tous
les aspects de la coopération internationale: économique,
scientifique, culturelle et sociale; et concerne plusieurs
niveaux d'intervention.

Dans ce cadre, on note d'abord la coopération
sous-régionale et régionale qui permet au Sénégal de renfor
cer les liens naturels de solidarité, d'amitié qui llunissent

à chacun des états frontaliers et de participer à la politi·~

que d'intégration économique dans des institutions comme: la
Communauté Economique de l'Afrique de l'Ouest ( CEAO ) et la
Communauté Economique des Etats de l'Afrique de ~.'Ouest

( CEDEAO ).

Cette politiqup. de bon voisinage et de coopération
s'étend ainsi à beaucoup de pays d'Afrique pour ensuite tou
cher d'autres continents et permettre au Sénégal de mener
une intense activité diplomatique avec le pl~s grand nombre
de partenaires en Europe, en Asie et en Amérique cela, sans
aucune exclusive et dans le respect mutuel de l'indépendance
et de l'égalité entre les nations.

.1.



Un autre volet de cette politique est celui de la
coopération que notre pays mène activement avec les organisIDEs
internationaux démontrant son esprit d'ouverture "t sa volon
té de contribuer à la recherche de solutions aux problèmes
de tous ordres qui secouent notre planète.

La politique internationale du Sénégal, à partir,
des principes qui la s0utendent et selon le rayonnement Que
lui confère l'action d~ gouvernernen~cherche à promouvoir
une coopération à la fois économique, culturelle, politiqu2 l

concrète et utile avec tous les pays du monde qui accep
tent de traiter d'égal à égal avec lui, et dans le sens
des intérêts réciproques.

Cette politique étrangère multiforme et multisecto
rielle tend essentiellement à servir IG développement du
pays, à valoriser sa culture nationale, à sauvegarder sa
souveraineté, l'intégrité de e•• territoire, à protéger
les Droits de l'Homme et des Peu~~es, à régler pacifiquem0nt
ses différends avec les pays.

Nous analyserons le rayonnement de la diplomatie
sénégalaise au niveau de la sous-région, du continent et
du reste du monde en mettant l'accent à chaque fois sur la
place accordée aux problèmes des jeunes.

a)- La Diplomatie sénégalaise dans notre sous régions

La politique étrangère du Sénégal accorde une place
particulière à la coopération sous régionale, restant ainsi
fidèle à la Itconcept1on de 11 Uni té globale" : .....ü tiée par
l'Ancien Président de la République et, dont la réalisation
passe par d~s stadps secondaires pour arriver à des ensem
tl.es plus étendus selon la théorie Il des cercles concentri
ques Il. Elle intégre aussi des f\spects économiques, politi
ques, culturels et sociaux dans ces différentes relations
avec les pays de la zone.

1) Les relations du Sénégal avec les Rays frontali~rs

Le Sénégal entretient des relations de coexistenc2
pacifique avec tous les pays qui lui sont frontaliers. Ainsi,
depuis son indépendance aucun conflit armé ne l'a opposé à Sl S
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voisins, hormisla Guinée Bissao du temps où celle-ci était
sous l'occupation coloniale portugaise. Cette situation de
paix a naturellement favorisé une interpénétration des peu
ples qui au-delà des limites géographiques ont parfois en
commun la langue, la culture et l'éthnie.

Tous ces facteurs ont dès lors conco~u à

l'établissement d'iXœllentes relations économiques, cultu
relles et même politiques entre le Sénégal et ces Etats.

C'est ainsi que la politique extérieure du

Sénégal rayonne effective sur l'ensemble des pays voisins:
la Gambie, la Guinée Bissao, la Guinée Conakry, le Mali, la
Mauritanie, même si, pour des raisons d'austérité économiqu~,

il n'entretient que deux (2) représentations diplomatiques
dans la zone à Banjul en Gambie et à Conakry en Guinée.

Les relations du Sénégal avec ces pays embras
sent:le domaine économique avec la réalisation d'actions
communes au sein de:
- l'Organisation de la Mise en Valeur du Fleuve Sénégal(OMVS)~

- de celle du Fleuve Gambie ( OMVG );
~tcelui de la politique avec l'institution de la Confédération

de la Sénégambie la libre circulation des personnes dans
les Etats de la zone; et celui de la culture avec de multi
ples échanges entre les jeunesses.

Dans ce cadre, nous notons la promotion d'acti
vités socio-éducatives en faveur des jeunes, initiée par les
Ministères chargé de la Jeunesse et des Sports des pays dé

la Zone nO 2 du Conseil Supérieur du Sport en Afrique (CSSA).
L'organisation de telles manifestations est confiée à l'Union
zonale pour la Promotion des Activités socio-éducatives
( UZOPASE ) qui regroupe les re~ésentants des mouvemEüts de
jeunesse de la Zone 2.

LtUZOPASE organise depuis 1981 alternativement
dans chacun des Etats membres, une Opération découverte qui
chaque année, met l'accent sur ln connaissance des réalités
culturelles, économiques et sociale de chaque pa~s. Cette

1
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opération vise à favoriseaeune meilleure compréhension entr2
les différentes jeune~BB/la sous-région afin de permettre
l'instauration d'une solidRrité effective qui demain per
mettra une possible intégration politique de nos états.

L'union organise aussi depuis 1983 et périodi
quement un festival de musique et un autre de ballets qui
sont des activités culturelles gui contribuent par la commu
nion qu'elle crée, la cohésion de la communauté sous-ré
gionale par: selon l'expression de l'écrivain Alioune SENE
Il une chaine qui attache les uns aux autres Il.

Sur un autre plan, les mouvements de jeunesse
entretiennent, avec l'aval et le soutien de leur différent
Etat des relations suivies ~vec leurs homologues des pays
de la zone à travers l'organisation de manifestations où
les activités socio-éducatives comme le théâtre, les échan
ges occupent une place privilégiée.

C'est à cet effet que sont orge~isées régulière
ment les activités de jeunesse suivantes
- La Tripartite qui réunit dans l'un des pays de la zone,

les jeunes des régions frontalières de Mali en GuinéE
Conakry, de Kayes en République de Mali et de Kédougou au
Sénégal autour d 1 activités culturelles, sportives et commu
nautaire comme la réfection de sites ou de projets de re
boisement.

- La Semaine de la Fraternité et de l'Amitié ( S.A.F.R.A. )
qui regroupe les jeunesses de l'Upper River en Gambie, de
Kayes au Mali, de Labé en Guinée Conakry de Sélibaby en
Mauritanie, et de Tambacounda au Sénégal. Cette manifes
tation 1d'année en année gagne en audience RU niveau de
la zone st selon le ministre Malien des Sports, des Arts
et de la Culture qui disait lors de l'ouverture de l'édi
tion 1987: " cette manifecretation est deve~J.ue un creuset
de r6flexion des jeuneEôes/ la sous-région, des moments
où chaque jeune peut s'eduquer, se cultiver au contact d~

multiples réalités vécues lors de vos retrouvailles "•

./ .
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Dans un article de Saliou Fatma 10 sur la Vlllè édition de
la SAFRA ou lisait: Il ln F?>te aura été belle et riche d'en
seignements dans ce creuset où, les cultures de l'Upper
River Division,du Niani Wouly, du Guidimakha, du Kasso et
du Fouta Djallon, ont vécu dans une parfaite convivialité"
(1 )

2)- Les relations du Sénégal avec les états
de la sous-région de l'Afrique de l'Ouest.

La sous-région de l'Ouest africain est une
zone de fortes diversités linguistiques, politiques, écono
miques et culturelles.

En effet, dans cette partie du continent se
cotoient les langues française, anglaise, arabe et portugaise,
des cultures très voisines malgrè leur différenle expression.
L'économie des pays présentent des possibilitésjcomplémen
tarités réelles.

Ces aspects économiques et culturelles sont à

la base de la construction d'un vaste ensemble dont l'objec
tif est de parvenir à une intégration économique et culturelle.

Le Sénégal bien que présent, seulement dans six
pays par des représentations diplomatiques à Abidjan en C6te
d'lvoire,à Cotonou au Bénin, à Accra au Ghana, à Banjul
en Gambie, à Conakry en Guinée, à Lagvs au Nigéria, entre
tient cependan~ des relations avec tous les SGiZl (16) états
de l'Afrique de l'Ouest.

(1) Journal le Soleil du mercredi 6 Janvier 1988 page II •

•1.
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L'existence de grandes commissions mixtes entre le

Sénégal et la Guinée Conakry, le SénégRl et le Mali, le
Sénégal et la Mauritanie, le Sénégal et le Nigéria ••• attes
te de la volonté des autorités RPlitiques du paysd~promou

voir une coopération qui doit faciliter de meilleures rele
tions économiques et culturelles avec tous les Etats de
l'Afrique de l'Ouest.

La participation du Sénégal à des organisations d~

la sous-région telles que
- la Communauté des Etats de l'Afrique de l'Ouest ( CEAO )

qui rassemble: le Burkina Fasso, 12 Côte d'Ivoire, le MQli,
la Mauritanie, le Niger et le Sénégal;

- l'Union monétaire Ouest africain ( UMOA ) à laquelle appor
tiennent: le Burkina Faso, le Bénin, la Côte d'Ivoire, l~

Mali, le Niger, le Sénégal et le Togo;

- la Communauté économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest
( CEDEAü ) qui réunit l'ensemble des seize pays de la sous
région; tcil'l1o\~Yll!. J... l '0 uv<u.. ~u {"Co J~ Id ro Il t ''ll"l ..... é h-Q 11 g.i ("<2. d .... Si\'1egal

Cette ouverture de la Diplomatiede-notre paystrouve
sa justification dans sa recherche progr8s~~ve de l'Unité
africaine à travers des organisations concentriques qui des
frontières sénégalaises s'étendent vers le5 dutres régions
pour couvrir toute l'Afrique.

La jeunesse n1est pas absente dans cette politiqu~

extérieure denos Etats. En effet, l'article 4 & Traité de 12
CEDEAO p~évoit parmi ses structures Il une commission techni
que chargée de promouvoir les Affaires sociales et culturelles
dans la sous-régions ". C'est dans cette optique que les
Ministres de la Jeunesse et des Sports: Il considèrant l'im
portance que les Etats membres accordent aux activités àe
jeunesse dans la vie de la Communauté ont dél~dé de se
constituer en une Institution spécialisée de /CEDEAO. rI Celle
ci entend favoriser l'organisation et le développement des
activités socio-éducatives.

./ .
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b)- La politigue extérieure du Senégal sur le continent.

Celle-ci touche toutes les région de l'Afrique
par l'existence de quatorze (14) missions diplomatiques ct
se manifeste dans les domaines politiques, économiques ct
culturelles.

Les
circulation des
leur trouver un

dans un Etat de

accords politiques visent à favoriser la
différents ressortissan~~d~fricainset G
statut qui leur permetteDivivre librement
leur choix •

,e

La coopération économique du Sénégal avec les

autres états africains occupe une importante place détns L,

stratégie diplomatique du pays. Son adhésion au Plan de
Lagos et son appartenance aux différents ensembles éconor:ü~·

ques sous-régionaux et régionaux, justifient fort justem2nt
l'impact de la diplomatie sénégalaise.

Au plan culturel, notamment au niveau des acti
vités de jeunesse, plusieurs accords lient notre pays à

ceux de la sous région, à certains de l'hfrique cèntrale 2t
du Magreb.

C'est ainsi que périodiquement se tiennûnt dif:::' ---
rentes semaines culturelles: sénégalo-algérienne, sénég~lo-·

tunisienne, sénégalo-camérounaise, sénégalo-zaïroise et Cj,1'-'_

des échanges de jeunes s'effectuent entre not: e pays et l~

Maroc. Les activités sportives elles s'étendent à tous les
pays du Continent au grè des rencontres internationales.

Si la priorité est accordée à 18 coopération
économique pour résoudre au plus vite et nu mieux les pro
blèmes du développement 1 il faut relever que la promot~o~

des activités de jeunesse dans les relations entre les ttctc
africains n'est pas pour autant occultée, quand on éVt'ÜU2 -~-,ou

les efforts déployés par les gouvernants pour satisfairE l'?G

aspirations des jeunes dans oe domaine: participation 2ill'

différentes manifestations festivals-rencontres sportives]
échanges, colloques.
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c)- La politique étrangère du Sénégal hors du Continent

Le Sénégal dispose hors d'Afrique de dix neuf(1S)
représentations diplomatiques (1) dont les activités cou
vrent près d'une cinquantaine de PDYS en Amérique, en j~siQ1

en EuroPç et portent sur une coopération économique 9 3cien
tifique ou culturelle.

Les relations économiques reposent sur des éch2n
ges Nord-Sud qui établissent un flux de technologies, do
produits industriels et de capitaux en direction du Sén6G~1

contre des matières premières et agricoles mal rétribu~~:s

et dont les prix se dégradent continuellement. Ce phénomène
pose le problème de la juste rétribution des productions d8~

pays en développement par les pays développés à traVGrs le.
revendication de l'établissement d'un nouvel ordre mondiQl
économique qui est un élément essentiel de la politi~ue

extérieure du Sénégnl.

L'échange scientifique entre le Sénégal et les
autres pays intéresse la recherche fondamentale et appliquée
dans les domaines de l'agronomie, de la pêche, de la m6dü
cine, des énergie nouvelles •••

Lfi coopération culturelle particulièrement dQllS

le secteur de la jeunesse, intéresse beaucoup de pays conllil~

la France, la Belgique, l'Espagne, la République féd~r81c

allemande, l'Union s0viétique, llItalie, le Japon, le C~n2

da, les Etats Unis parmi tant d'autres.

---------------------------------------~----------------~.~-

(1) chiffres tirés de la Brochure Carte d'identité du 30ni
gal 1984.
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La r~alisation de cette coopération passe par deux

démarches.

La première est celle des relations qui sléta
blissent par le canal des ministères de la jeunesse et des
Sports et de la Culture,suivant des réunions des grandes
commissions mixtes qui arr~tent les différents accords en
matière de Jeunesse )comme c'est le cas avec les pays sui
vants: la France, la Belgique, l'Union Soviétique •••

La seconde démarche elle, permet à des associa
tions de jeunes de coopérer avec d~s mouvements similaires
d'autres pays comme le font:
- la Croix Rouge jeunesse avec les jeunes des Croix Rouges

française, espagnole, de l'Allemagne fGdér~le

- les jeunesses politiques de l'UJDAN (1) et du MDJ avec les.
jeunesses des pays de l'Est

- les troupes de théâtre amateur du Cercle de la Jeunesse d~

Louga, du NGalam, avec des troupes françaises espagnoles
dans le CAdre de festivals en Europe et en Afrique ;

- les éclaireurs et scouts du Sénégal avec d'autres de la
France, du Canada •••

La place des activités de jeunesse est ainsi
effective dans les relations du Sénégal avec les autres pays.
Ces relations s'étendent à tous les continents Bans aucune
considération idéologique.

Le Sénégal disposait à travers le monde d'une
vaste représentation diplomatique qui couvrait près d'unE
cinquante de pays. Celle-ci, dans le cadre de la politique
d'austérité financière a été ramenée à trente trois (3~)

ambassades, mais cela n'a nullement affecté le dYnamisme
et l'efficacité de son actio~. La place a accordée à la
jeunesse sIest, chaque année,

------------------------------~-----------------------------

(1) UJDAN: Union de la Jeunesse Démocratique Alboury NDIAYE
(2) MDJ Mouvement Démocratique de la Jeunesse.
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élargie tant au sein des grandes commissions mixtes qu'au
niveau des relations entretenues par les mouvements de jeunes
de pays différents.

La participation du Sénégal à des organismes inter
gouvernementaux comme :
- l'Agence de Coopération Culturelle Technique ( ACCT );

la Conféren~e des ministres de la Jeunesse et des Sports
~ CONFEJES ) des pays francophones, démontre encore la
place que la Jeunesse occupe dans les Eelations interna
tionales du pays. Et c'est à ces deux institutions que nous
devons le lancement des grandes opérations d'échanges do

jeunes à travers les chantiers Sahel Vert, le Festival d~;

la Jeunesse francophone et de vastes programmes~ormotio~

d'animateurs et de cadres.

Cette place de la jeunesse dans ln diplomatie sénû
galaise a trouvé sa plus grande reconntiissance lors de 12 clô-
ture en Décembre 1985 de"l'AnBée Internationale de 12
Jeunesse" à laquelle les pouvoirs politiques ont dament
délégué deux jeunes de la Croix-Rouge et des Scouts, pour
transmettre au monde, du haut des tribunes des Nations Uni~s?

un message de Paix et de participation au développementd~~

différentes nations de notre planète.



T ROI SIE M E PAR T l E

QUELQUES REFLEXIONS POUR UNE MEILLEURE PRISE EN COMPTE
DES ACTIVITES SOCIO-EDUCATIVES DANS LES RELATIONS

INTERNATIONALES DU SENEGAL

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-
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CRAFITRE 5.

LES STRUCTURES 'INTERVENANT DANS LA PREPARATION ET L'EXECUTION
DES ACTIVITES socrO-EDUCATIVEs DE JEUNESSE AU NIVEAU INTERNATIONA~

LB préparati~n et l'exécution d'un programme d'échange
stlclo-éducatif, au niveau il~ternational, auquel est appelée à

participer la jeunesse, passent par plusieurs structures qui
chacune, intervient à différents niveaux, selon une mission
et des moyens qui leur sont propres. Ces deux phases dans leur
déroulement rencontrent des difficultés liées à l'organisation
des activités de jeunesse et aux moyens matériels et financiers
qu'elles exigent.

L'analyse et l'étude des structures qui interviennent
dans leur réalisation, appuyées d'illustrations, nous permet
tent de bien percevoir tout le profit éducatif et formateur
que les jeunes peuvent en tirer, mais aussi les diff~cultés

qui peuvent surgir.

A) LA PREPARATION ET L'EXECUTION DE jCELLES ACTIVITES

Ces deux aspects concernent quatre structures qui
se situent à trois niveaux d'intervention. Leur bon déroule
ment favorise en grande partie le succès des opérôtions de
jeunesse organisées ~ors du territoire national et/implique
les structures suivantes :

• les mouvements de jeunesse;
le ministère de la Jeunesse et des Sports

• le ministère de la Culture;
• le ministère des Affaires étrangères.

a) LES MOUVEMENTS DE JEUNESSE-------------------------
Les mouvements de jeuriesse au Sénégal ont pour vO( "ltion

dl~tre des cellules d'encadrement d'éducation et de formation
des jeunes • Leur rayonnement peut s'étendre tant au niveau
du pays, qu 1 au delà de ses frontières. Et, c'est ainsi que

.1.
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certains d 1 entre eux~ entretiennent des relations inter
nationales avec leurs homologues étrangers avec lesquels
ils partagent le m~me idéal, les mêmes activités.

Cette ouverture sur le monde extérieur est encou
ragée par les pouvoirs politiques qui cautionnent officiel
lement les éoh~Dges éducatifs ~u profit des jeunes

1
en les

faisant figurer dans certains protocoles culturels qui lient
notre pays à d 1 autres tels que: la France, la Gambie~ la
Belgique.

La participation des mouvements de jeunesse à des
échanges internationaux engendre tout un processus dans
leur préparation et leur exécution,et exige des je.unes beau
coup d'efforts et dtinitiatives. En effet, ils doivent d'a
bord~ au niveau des différentes instances de leur associa
tion se déterminer sur cette participation et les modali
tés qui permettent de la rendre effective. La décision
prise, ils sont appelés à entamer à la fois tout un travail
administratif et de recherche de moyens financiers.

La première préoccupation est d"informer le minis
tère qui assume la tutelle de telles activités: celui de la
Jeunesse et des Sports, ou de la Culture.• C'est à cette
occasion que les jeunes présentent les grandes lignes de
leur projet, et sollicitent le concours financier de l'Etat.

Il faut souligner que dans la plupart des échanges
internationaux de jeunesse, ce sont les moyens apportés par
le ministère de la Jeunesse et des Sports qui permettent
leur réalisation. Cependant, les jeunes ne se contentent
point de tendre les mains, mais entreprennent de multiples
actions pour trouver les soutiens nécessaires pour exécu
ter leur projet d'échange. C'est ainsi qu'ils se cotisent,
organisent des manifestations lucratives.

./.
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Quelques fois, les associations étrangères de jeunesse
surtout des pays développés, prennent en charge le transport
des jeunes qu'ils ont invités ou, leur apportent une contri
bution financière pour atténuer son coût onéreux.

Les difficultés financières cernées, les jeunes au
ront à s'occuper des différents documents nécessaires à leur
voyage:autorisation des parents, passeports, visas, cernets
de vaccination. Lors de ces démarches, les services du Minis
tère de la Jeunesse et des Sports ou de la Culture selon le
cas, apportent leur concours pour accélérer les procédures
entamées. Les jeunes ont aussi à planifier les tâches à accom
plir. Parmi celles-ci figurent le suivi des différentes
correspondances ayant trait nu projet d'échange, la coordina
tion des actions menées en direction des structures de l'Etat,
notamment avec le Ministère des Affaires étrangères pour les
contacts avec les pays d'accueil.

Les actions en direction de ce Ministère se font
toujours sous le couvert de celui de la Jeunesse et des Spor~s.

L'exécution des échanges internationaux impose aux
mouvements de jeunesse un certains nombre 'd'obligations au
regard de la mission éducative qui leur incomOe. Ils doivent
assurer aux jeunes choisis po~r les échangesl leur mise en
règle face à toutes les formaÏités juridiques, administra
tives,sanitaires,consulaires, leur offrir les garanties fi
nancières et matérielles d'un voyage aller et retour et dans
de bonnes conditions de séjour à l'étranger.

Vient ensuite un aspect qui me semble essentiel, celui
de bien préparer ces jeunes afin qu'ils donnent la meilleure
image possiblg de leur pays, de sa société, de ses vertus, de
sa culture et~es aspirations.

.f.
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Pour cela, les mouvements de jeunesse devront
mettre en place un progr8 le de participation auX" échanges
internationaux qui doit permettre aux jeunes de rrlieux mattri
ser les symboles de,l.ur pays: 11 hymne, le drûpea-..4, le sceau
sa géographie, son histoire, ses institutions politiques et

administratives, les différents aspects de ses expressions
culturelles: chants, danses, jeux traditionnels. Car, il
s'agit pour notre jeunesse de participer à un dialogue cul
turel et elle doit être à même de répondre aux multiples
questions sur son pays, ses particularités ••• Toutes ces
considérations montrent que l'exécution d'un programme
d'échange internationfll de jeunes, mérite une attention bien
particulière. Aussi doit-elle être confiée à un responsa Le
averti, ayant un sens profond des rapport huamins, du tac~

qui lui permettront de résoudre au mieux les conflits qu~

ne menqueront point de sugir et de promouvoir des relations
durables entre deux jeunesses de pays différents.

Clest fort de ces éléments qu'un mouvement de
jeunes me semble apte à prépare~ et à réaliser un programme
international d'activités socio-éducatives.

On voit ainsi, aisément, sur le plan de la

formation, de l'éducation civique, tout le profit que les
jeunes peuvent tirer de telles activités~ Ils prennent
des initiatives, se responsabilisent, en somme, se mettent
dans des situations concrètes où tout un ensemble de fac
teurs positifs contribuent à fairèd 1eux des citoyens avertis
et ouverts au monde.

La réalisRtion de programmes d'échanges inter
nationaux demeurent encore limitée, malgré les efforts conju
gués des mouvements de jeunesse, des ministères de la Jeu
nesse et des Sports, de la Culture et des Affaires Etrangères.

b) LES MINISTERES DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS ET DE LA CULTURB
~--------------~------------~-------------~-----------~ --

./ .



1 Le Ministère de la Jeunesse et des Sports.

Il a pour mission, dans la politique générale
de l'Etat, de participer à l'encadrement, à la formation
et à Iféducation de la Jeunesse à travers:
- la pratique des activités physiques et sportives;
- la pratique des activités de jeunesse;
- la formation des cadres nécessaires à la réalisation

de ees objectifs.

Les activités de jeunesse sont prises en
charge au sein de ce ministère par deux importantes direc
tions: la Direction d~ llEducation physique et des Sports
et plus particulièrement la Direction de la Jeunesse et
des Activités socio-éducatives.

1.1. La Direction de l'Education physique et des Sports

Elle est chargée de la politique en matière
d'éducation physique et de sport. C'est à cet effet
qu'~lle assume la responsabilité de la préparation et de
l'exécution des compétitions internationales sportives;
qu'~lle confie à des fédérations spécialisées déléga
taires de pouvoir.

La pratique du sport est facteur d'éducation
malgré les multiples travers qu'elle secrètent: chauvi
nisme, violence,

Ces aspects négatifs qui entachent les ver
tus du sport, exigent pour ~tre éliminEs une permanente
information du public, des pratiquants, une dédramatisa
tion de la ferveur nationaliste dans laquelle baignent
les rencontres sportives entre deux pays.

.1.



La préparation et l'exécution des activités
sportives internntionales relèvent essentiellement des fédé
rations quand celles-ci intlressent une seule discipline
et, du Comité Olympique sportif sénégalais quand il s'agit
de compétitionspluridisciplinaires organisées dans les
cadres, régional, continental ou mondial.

La Direction de l'Education physique et des
Sports intervient dans lacoordinatifdes activités des fédé
rations etdansla mise en place des moyens prévus pour la
réalisation de telles activités.

Elle assume au nom de l'Etat, la responsabilité
de toutes les activités sportives internationales;

1.2. La Direction de la Jeunesse et des Activités socio-éducati\

Elle est comme son nom Itindique, la structure
chargée de la conception, de ln coordination, du suivi et
d~ la réalisation des actions de l'Etat en matière de poli
tique de jeunesse. Celle-ci vise, à travers des activités comm~

le théâtre, les 'échanges, les collectivités éducatives, les
actions utilitaires, par une animation socio-éducative, à

encadrer et à former les jeunes.

La Direction de la Jeunesse et des Activités
soCio-éducatives(DJASE) assume la tutelle de l'ensemble des
mouvements de jeunesse à caractère socio-éducatif, au sein
desquels une grande partie des jeunes sénégalais s'adonnent
aux activités ludiques~ C'est à cet eff~tJ que ce~te struc
ture tient de fréquentes concertations avec ceux dont le
rayonnement couvre l'ensemble du pays, pour déterminer les
programmes d'échanges internationaux pouvant être réalisés
soit par l'Etat soit par les mouvements de jeunesse eux-mêmes.

.1.
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1 La DJA8E est la principale structure adminis
trative qui prend en charge les activités de jeunesse aussi
bien au niveau national qu'à l'étranger.: Elle participe à

la préparation et à l'exécution de telles ac+t~ités.

1 Dans la phase de préparation, elle établit des
relations suivies aVec les mouvements de jeunesse, afin
d'étudier avec eux les possibles programmes d'échanges
internationaux à soumettre aux pays amis dans le cadre de
nos accords culturels et les moyens qu'elle peut mettre
à leur disposition pour leur permettre de réaliser les
actions ~ r ils ont initié~,B '

.1 laDirection de la Jeunesse apporte aussi sa couverture adm~

nistrative qui facilite l'ensemble des démarches q~e les
mouvements de jeunesse ~ont à mener pour exécuter leur
programme d'échange au niveau international.

Pour permettre l'exécution de ces activités,
elle apporte son concours financier par la prise en charge
des titres de transport terrestre ou aérien ou par l'attri
bution d'une subvention.

Durant cette phase, elle assure la coordina
tion entre les mouvements de jeunes du Sénégal et ceux des
pays étrangers, par l'intermédiaire du Ministère des Affaires
étrangères, ~t de ~qe différentes ambassades

L'importance donnée aux échanges internationaux
de jeunes par le Ministère de la Jeunesse et des Sports
trouve une concrète justification par l'existence au sein
de la Direction de la Jeunesse de bureaux: celui des Festi
vals et Rencontres et celui des Echanges et, au niveau du
Cabinet du Ministère d'un Bureau d'Etude et de Planification
pour s'occuper de la préparation et de l'exécution des
activités de jeunesse au niveau lnternationa~.

.1.
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1.3. Le Bureau d'Etude et de Planification.

En matièr8 de protocole d'accor~ relatif
aux activités socia-éducatives et sportives en faveur
des jeunes, ce bureau intervient dans l'élaboration dé
finitive et la coordination des différentes propositions
d'échanges arrêtées au-niveau du Ministère de la Jeunesse
et des Sports. Après avoir recueilli les propositions
et les avis des directions de la Jeunesse et des Activités
socio-éducatives et de l'Education physique et des Sports?
il met définitivement en forme les projets qui sont trans
mis au Ministère des Affaires Etrangères pour être étu
diés dans les commissions mixtes. Cel1~ci examinent les
activités de jeunesse et de Sport, en réunissant:
- la délégation du Sénégal comprenant les représentan~du

Ministère des AffRire~ étrangères, de celui de la Jeu
nesse et des Sports, de la Culture, et la partie étrangèr8.

Le Bureau d'Etude et de la Planification
représente le Ministère de la Jeunesse et des Sports aux
réunions des commissions mixtes qui se tiennent au Minis
tère des AffRires étrangères.

Ces commissions à l'issu des travaux, arrê
tent les programmred'échRnges internationaux et leurs
modalités de réalisation.

2 - Le Ministère de la Culture.

Cette structure gouvernementale, dans le cadre
de la politique globale de l'Etat a pour mission;
• le développement culturel comme une base de l'action

économique et 8ocial~

• la programmation aussi bien à ltintérieur comme à l'ex
térieur dE rnRnifestations culturelles ;

./ .
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• La coopération culturelle internationale en vue d'un dia

logue fécond des différentes civilisations à travers le

monde~

2.1. La Direction des Arts.

Cette ctirection p au sein de ce ministère est

chargée de la mise en oeuvre de la politique culturelle défi
nie par le gouvernement dans les domaines du théâtre, de la
musique, de la danse et des arts plastiques qui sont les
vltres de l' esprit créateur du peuple sénégalais j' surtout

de sa jeunesse.

Elle participe à cet effet, à ln préparation
et à l'exécution des accords, conventions, et protocoles
d'échanges culturels.

L'ensemble de ces actions de la Direction
des Arts implique les cellules administratives suivantes
• .la Division des spectacles et des expositions i

• la Division de l'ànimation et des échanges culturels.

2.1.1. La Division. des spectacles et des expositions.

Elle prépare et exécute les programmes de
théâtre de musique, des danses et les expositions des arts

plastiques dans les manifestations nationales et internatio
nales, aux quelles le SénGgal est invité. '

La participation à de telles rencontres cul
turelles internationales est assurée par nos différents en
sembles artistiques nationaux, nos jeunes peintres, artis
tes qui ont pour mission de montrer au Monde, toutes les
facettes de notre culture et de ses différentes expressions
contribuant ainsi à sa diffusion.

2.1.2. La Division de l'animation· et des' échanges culturels

Elle est chargée de ItEtablissement des pro
grammes d'échanges, de l'aide à la promotion de l'animation
culturelle et artistique en direction des associations de

J

jeunes.

.1.
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Elle veille à ltexécution des accords culturels

signés lors de la tenue des commissions mixtes dans lesquelles,
elle représente le Ministère de la Culture, à côté des délé
gués des Ministères de la Jeunesse et des Sports et des Affaire
étrangères.

3. LE MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES.

1 Missions et organisation.

Le Ministère des AfÎaires Etrangères dont les
missions et l'crganisation sont contenues dans le decret 76
023 du 13 Janvier 1976 est chargé:

• de la définition préalable de l'attitude qUe devront obser
ver les représentants du Sénégal aux négociations interna
tionales auxquelles ils seront appelés à pnrticiper en con
formité avec les lignes directrices de la Politique étron
gère définie par le Chef de l'Etat, du contrôle de la con

formité à celle-ci des résultats de ces n8goci~tions ;

• du choix et de IR conduite des moyens diplomatiques à uti
liser pour l'application de la politique étrangère et notam~·

ment de la coopération technique, économique, financière ou
politique;

• de la préparation des engagements internationûux ainsi qUG

l'accomplissement de toutes les formalités afférentGs à 10

signature, à l'approbation ou à la ratification de ceux-ci,

Toutefois, l'élaboration des données techniques
des négociations diplomatiques est confi8e aux d6partements
ministériels concernés.

En outre, ce ministère est chargé de la centr21i
sation et de la conservation de tous les documents internatio
naux paraphés ou signés par le Sénégal. Il ~st aussi, le seul
dûpartement ministériel habilité à correspondre aveC les pays
étrangers ou leurs représentants au Sénégal Ginsi qu'avec les
organisations internntionales.

Cependant lorsque les conventions signées par :.;
Sénégal dans le cadre des traités et accords le prévoient, un
Ministère ou un département ministériel peut, 0n accord avoc
le Ministère des Aff~ires étrangères, entrer 8n relation DVLC

un organisme étranger de statut nationnl ou international.
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La préparation et la réalisation des politiques

culturelles internationales du Sénégal relèvent au sein

du département des Affaires étrangères~ de la Direction
des Affaires politiques et culturelles.

2) La Direction des Affaires politiques et culturelles.

Elle suit et traite les questions politiques, cul
turelles et sociales qui surviennent dans les relations
que notre pays entrett~nt avec les arganisations intern~

tionales et las pays étrangers. Cette direction, dans la
réalisation de ses tâches s'appuie sur les structures
suivantes:
- une Division des Accords de Coopération ONU-ORGANISATIONS

INTERNATIONALES ,

- une Division des Accords de CoopérA.tion ASIE-OCEANIE
- une Division des Accords de Coopération EUROPE .,
- une Division des Accords de Coopération AMERIQUE.

La Direc~on des affaires politiques et culturelles
bénéficie du concours des services extérieurs du Ministère
des Affaires étrangères. Ceux-ci sont composés:
- des missions diplomatiques ;
- des délégations permanentes auprès des organisations

internationales;
- des postes sonsulaireB y compris ceux des consuls honor2ir

Ces services sont chargés d'informer le Gouvernement
sénégalais de l'évolution de la situation politique, éconc
miQJe et sociale des pays et organisations internatloneles
auprès desquels nos ambassadeurs sont accrédités; d'inter
venir auprès des gouvernements étrangers et organisations
internationales pour introduire, appuyer et suivre l'avan
cement des requêtes présentées par le Sénégal; de faciliter
la mission des envoyés du Sénégal auprès des pays étran
gers et organisations internationales notamment en les Rssis
tant dans la conduite des entretiens et pourparlers diplo
matiques.

./ .
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matière d'écha~~§ de Jeunes.

Chacune de ces divisions, traite par continent,
les accords culturels et de jeunesse qui lient notre pays
aux nations étrangères. Pour cela, elles préparent au sein
de commissions mixtes, qui réunissent les départements
ministériels concernés, les projets de conventions et pro
tocoles. Elles bénéficient du soutien technique de ces
structures administratives qui élaborent des propositions
de coopération.

Les divisions des Accords de coopération, par
une suite de réunions ',réparatoires: examipent les propo
sitions émanant des ministères, arrêtent, dans un document
de synthèse, les projets définitifs à soumettre à des Gran
des Commissions mixtes qui regroupent les représentants des
pays étrangers et ceux du Ministère des Affaires étrangères,
du Plan et de la Coopération et de tous les autres minis
tères impliqués dans la réalisation des accords qui seront
signés.

Les actions du Ministère des Affaires étrangères
en direction des activités de jeunesse sur le Plan inter
national sont importantes, variées et bien suivies. En effet,
le dynamisme des représentations diplomatiques de notre pays,
est à la base de l'intérêt sans cesse croissant que les
gouvernements étrangers portent sur notre jeunesse qui, par
le biais des projets d2 développemeLt, la participation à

des rencontres culturell~sges échanges éducatifs et sportifsr

participent à la fraternisation entre les nations.

B - QUELQUES ILLUSTRATIONS D(ACTIVITES SaCra-EDUCATIVES DE
gEUNESSE AU NIV~J1U INTERNATIONAl.•

Les quelques illustrati0Ds que nous allons évo
que~ ~ nous permettront à la fois de montrer l'intér~t

éducatif de ces activités pour les jeunesses de deux pays,
et la place qu'elles occupent dans leurs relations diploma
tiques. En effet , la réalisation de telles activités est
une occasion pour les jeunes de participer à un brassage
culturel, de vivre des expériences nouvelles, d'élargir
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leurs propres connaissances, d'avoir une perc2ption plus
objective des autres, d'entretenir des relations amicales •••
En somme, se situer dans un processus qui contribue concrè
tement à l-wrformation et à le:o,r éducation politique, intel
lectuelle et morale.

L'exécution de programmes d'échanges éduca
tifs internationaux au profit des jeunes s'effectue dans
des cadres différents~ Certains d'entre eux, trouvent leur
préparation et leur réalisation dans les protocoles d'ac
cords que les pays signent tandis que d'autres se matéria
lisent à partir de l'initiative propre et volontaire des
jeunes dans leur association.

Les illustrations choisies, mettront l'ac
cent s~ ces particularités et sur les différents niveaux
où ces échangez éducatifs de jeunesse s'élaborent et se
concrètisent.

Les exemples sont :
• un échange bilatéral de jeunes
• un échange multilatéral dans notre zone;
~ un échange de jeunesse de portée mondiale.

a) Un échange bilatéral de jeunes.

Notre illustration d'échange bilatéral de
jeunes va nous permettre d'évoquer une opération que le
Maroc et le Sénégal réalisent dans ce domaine. Depuis 1980,
à l'initiative des résidants marocains au Sénégal, les autorit
chérifiennes ont accepté d'accueillir chaque année une
trentaine de jeunes agés de 12 à 15 ans dont vingt sont des
sénégalais et dix des marocains vivant dans notre pays.
Cette particularité montre la cohabitation fraternelle
entre marocains et sénégalais. C'est dans le souci de per
pétuer ces relations que se situe l'envoi au Maroc d'un
groupe de Jeunes.

./.
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Cette OPERATION D'ECHANGE dénommée IlCOLONIE

de la Jeunesse et des Sports du Sénégal au
6~~'
~.:;,~~ ~ u~(>~...-c; du Mini stère
; .;~ C)

"~llo -: Maroc vise :
~ If. le renforcement des liens de fraternité qui unissent les

~~ deux peuples, singulièrement leur jeunesse;
, • la découverte du Maroc par les jeunes sénégalais

• la meilleure connaissance de ses coutumes, d0 sa culture.

Ainsi, jeunes sénégalais et marocain, seffec
tuent ensemble un séjour d'un "mois à la fois éducatif et
récréatif dans un camp de vacances etÎ~es voyages découvertes
à +l~v~rs le pays.

La vie nu camp est consacrée à des activités
éducatives: les chants, le théâtre, les jeux sportifs qU'ils
partagent avec d'autres jeunes marocains.

La réalisation d'une telle activité implique
les gouvernements marocain et sénégalais par l'intermédiaire
de leurs services diplomatiques, de jeunesse et des Sports,
confèr~nt à cet échange, un cachet protocolaire.

La collectivité éducative de jeunes au Maroc
qui d'annéè en année prenait de l'ampleur; a permis en huit
années à quelques 250 (deux cent cinquante) adolescents,de
profiter de cet échange formateur et éducatif.

Si tout au début, cette opération a pu se réa
liser sans grandes difficultés grâce à l'avion du Commandemen
ou à la prise en charge par la Direction de la Jeunesse Ges
titres de transport, Il faut souligner que depuis trois (3)

ans, une importante participation financière est demandée
aux parents limitant la portée de cette activit6 au niveau
d'une certaine jeunesse.

Un autre aspect de cet échange est aussi à

signaler: celui du sens unique Sénégal-Maroc qu'il a suivi d~

puis lors. Il est nécessaire, pour donner à cette a~tivité

sa pleine dimension d'envisager l'accueil au Sénégal de
jeunes marocains. Des possibilités de solutions existent pour
ces deux aspects, nous les exposerons dans nos suggestions
pour une meilleure prise en compte des échanges éducatifs de
jeunes au niveau des relations entre les pays.
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b) Un ,échange multilatéral de jeunesse.

Dans notre zone géographique de l'Afrique de
1 1 Ouest, se sont établis des liens historiques , culture'. s':
et sociologiques qui depuis des siècles ont permis à de~

peuples aux coutumes, aux cultar.es et aux activités écono
miques très proches, de vivre dans la concorde et de s'in
terpénétrer. Aussi, s'est il naturellement développé dans
cette aire qui regroupe les républiques de la Gambie, de
la Guinée Bissao, de la Guinée Conakry, du Mali, de la
Mauritanie, du Sénégal, des activités d'échanges de jeunes.
Cette zone app~~'e ZONE 2 ~u Conseil Supérieur du Sport

aussi a
Africain qui, s'étend/la Siérra Léone et aux Iles du Cap-
Vert,est un creuset où s'organisent de multiples Rctivités
de jeunesse. Parmi celles-ci nous pouvons citer:

la Tripart~~e des Jeunesses sénégalo-guinéo-malienne

la Semaine de ItAmitié et de la Fraternité des Jeunesses
de la Gambie, de la Guinée Conakry du Mali, de la Mauri
tanie et du Sénégal; les Opérations Découverte des Pays
de la Zone organisées par l'UZOPASE (1).

LES OPERATIONS DE DECOUVERTE DES PAYS DE LA ZONE II, ont
été initiées sur la recommandation de la Conférence

----------~------------------------------------------------

1) UZOPASE: Union zonale pour la Promotion des Activités
socio-éducativ~



des Ministres de la Jeunesse et des Sports ou des Arts et
de la Culture des pays membres de cette organisation qui

stest tenue en Avril 1980 à DRkar.

La première édition de cette opérRtion a été
organlsee au Mali en Septembre 1981. Depuis cette date
elle s'est successivement P.t régulièrement déroulée •
• aux Iles du Cap Vert en 1982 ;

- en Gambie en 1983 ; en Guinée Bissac en 1984
- au Sénégal en 1985 ;

- en Mauritanie en 1986

- en Guinée Conakry en 1987.

L'Opératio~ Découverte Zone II qui réunit chaque
année durant une quinzaine de jours les représentants des
jeunesses des huit pays membres, a permis depuis son lance
IDent à quelques 800 jeunes, de partir à la connaissance dË
chaque état et de vivre ses réalités culturelles et écono
miques, comprendre ainsi tout ce qui peut les rassembler et,
tolérer leur différence.

Cet échange au niveau des jeunes vise l'interpéné
tration concrète, la compréhension, l'amitié et l'aide ~u

tuelle entre eux dans la perspective de favoriser l'inté
gration économique et politique des pays membres de la sous
région.

La conférence des Ministres de 1982 à Bamako cl l~nc'

l'idée de la création d'une Union zonale des Mouvements et
Associations de Jeunesse ( UZOMoJE ) d~ns le souci de res
ponsabiliser les jeunes dans la promotion des activités
socio-éducatives.

Lors de la 4ème édition qui s'est déroulée en
Duinée Bissao, l'UZOHaJE face aux difficultés que son
statut n'a pu résoudre pour permettre l'adhésion de toutes
les jeunesses des pays de la Zone 2, se transforma en une
Union Zonale pour la Promotion des Activités socio-éducatives
( UZOPASE ) ,qui sera un organe de réflexion pour favoriser
les échanges d'expériences en matière de planification et
d'organisation d'activités de jeunesse.

./ .
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La réalisation de cette opération d'échange met

l'accent sur la découverte de tous les aspects social,

culturel, économique et politique: une rencontre avec
les jeunes du pays d'accueil; la participation à des
activités culturelles, sportives et utilitaires qui toutes,
contribuent à l'éducation,~à la formation et de la Jeu
nesse et suscitent en elle, des sentiments de fraternité
et de rapprochement.

L'UZOMOJE, puis l'UZOPASE depuis leur mise sur
pied ont comptabilisé l'orgp.nisation de sept (7) opérations,
pour quelques 650 jeunes venus de tous les pays de la zonê,
deux (2) festivals de musique moderne pour pr~s de 150 artis
tes.

L'UZOPASE, pour exécuter ses programmes d'activi
tés socio-éducatives, bénéficie du concours politique et
financier des gouvernements des pays membres,lui attribuant
ainsi un caractère officiel. La préparation et la réalisa
tion des opérations qu'elle mène, appellent une action con
certée entre les mouvements et associations de jeunesse de l~

zone et les autorités politiques et administratives de leur
pays.

c Un échange de jeunesse de portée mondiale

Ltun des plus grands événements à caractère social
et éducatif consacré à la jeunesse est san~ nul doute le
Festival mondial de la Jeunesse et des Etudiants. Cette
impo~aDt~ rencontre constituera notre illustration pour
montrer ce qutune telle manifestation de portée universelle,
peut apporter aux jeunes dans leur éducation et leur formation.

LE FESTIVAL MONDIAL DE LA JEUNESSE ET DES ETUDIANTS.

Il est organisé par la Fédération Mondiale de la
Jeunesse à travers ses organes qui sont :
• le Comité International de préparation qui est la structur~

dG conception et d'orientat~on du festival;

• le Comité permanent qui est la cellule d'exécution des
décisions du Comité international.

./ .
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Ces structures de la Fédération mondiale, sont
aidées par le Comité national du pays organisateur.

Le premier Festival Mondial de la Jeunesse et
des Etudiants a été organisé en 1946 (1). Celui qui s'est dérot
lé à Moscou en Union Soviétique en 1985 a été la Xrlème édi
tion et la dernière à se tenir. Ce rassemblement à permis de
regrouper pendant une semaine du 27 Juillet au 4 Ao~t, quel
ques dix huit mille (18.000) jeunes de cent cinquante (150)
pays qui ont eu à se cotoyer, à dialoguer et à débattre fra
ternellement de thèmes dont les préoccupations si actuelles
interpellent toutes les nations de notre planète.

- la prévention de la gu€Ere nucléaire, le désarmement
~ ln solidarité anti-impérialiste i

- la coopération é~Jnomique, le développement ;
- le nouvel ordre économique international.

Le Sénégal a participé à ce vaste rassemblement
avec une délégation de soixante (60) jeunes provenant du mou

vement associatif dans sa déversité et sa spécifité que l'on
retrouvent dans les secteur suivants

• le secteur sa cio-éducatif
T le secteur sportif ;
• le secteur politique.

Dans la préparation du Festival, chacun de ces
secteurs avait pour mission de réfléchir sur les thèmes qui
correspondaient à ses préoccupations et d'élaborer un docu
ment qui serait la contribution de la Jeunesse sénégalaise,
nu niveau des différents ateliers de travail de ce grand ren
dez-vous juvénile.

Si les jeunesses socia-éducative ct sportive
n'ont pas eu de grandes difficultés à élaborer leur contribu
tion, il en a été autrement de la jeunesse politique. En

effet, la pluralité démocratique de notre pays, forte à cett"
époque de quinze (15) partis politiques, dont chacun

1 En République Démocratique Allemande ( RDA ).

./.
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comp~tune jeunesse, ne pouvait échapper aux débats idéolo
giques et à la recherche d'une bonne représentation dans la
délégation sénégalaise.

La commission poli tique qui était chargée de
trouver une solution à ce problème a tenu de multiples réu
nions pour parvenir à un consensus. Hélas, au bout du proces
sus, seules les jeunes du Parti socialiste et du Parti de la
Lib~ration du Peuple ont pu s'entendre ,après le retrait de
l'Union de la Jeunesse Démocratique Alboury NDIAYE du Parti
de llIndépendance et du Travail, du Mouvem8nt Démocratique de
la Jeunesse de la Ligue Démocratique, Mouvement pour le Parti
du Travail.

Malgrè l'absence de consensus, les différentes
rencontres entre des jeunes véhiculant des idées opposées, ont
été positives au plan de leur formation politique car, au
delà de l'8pr~te à défendre leursoptions, ils ont fait preuve
de respect mutuel, gage que demain, ils pratiqueront effica
cement l'exercice de la Démocratie.

La participation de la Jeunesse sénégalaise à
ce festival a été très instructive et très formatrice pour
elle. La confrontation d'idées dans les débats au sein
des ateliers de travail, la détermination à éliminer les écueil:
qu'elle a rencontrés, l'ouverture dont elle a fait preuve
en direction des autres, ont été autant de facteurs qui
llont st-imulée, enrichie.

./ .
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C LES DIFFICULTES RENCONTREES DANS LA REALISATION DES ECHANGES
EDUCATIFS DE JEUNESSE~

La situation économique financière difficile que
traversent les pays en développement comme le netre, se ré
percute sur l'ensemble des secteurs de la nation~ Les solu
tions ~pport8es à une telle situation, ont engendré des
politiques d'a~stérité qui ont diminué les dépenses publi
ques de l'Etat consacrées aux actions sociales et à d'autres
secteurs.

C'est ainsi qu'au niveau de la politique étran-
gère cette restriction financière à eu pour conséquence de
réduire sensiblement les représentations diplomatiques du
Sénégal à travers le monde.

Les activités sociales, à cause de leur aspect
de linon rentabilité tinancière",ont elles aussi subi les
coups de cette austérité.

Hormis ces difficultés économiques, il en existe
d'autres qui relèvent de la méthode de préparation des
échanges éducatifs de jeunesse par les différentes struc
tures participant à sa réalisation.

a) - LES DIFFICULTES D'ORDRE METHODIQUE DANS LA PREPARATION
DES ECHANGES INTERNATIONAUX DE JEUNESSE •

Il faut souligner le nombre assez important de pro
tocoles d'échanges en faveur de la jeunesse qui sont signés
entre le sénégal et certains pays amis. Une revue des diffé
rents accords au niveau du Ministère de la Jeunesse et des
Sports a permis de dénombrer une quinzaine de protocoles

dont l l'exécution ne siest effectuée qu'à un taux peu
satisfaisant,du fait essentiellement de la partie sénégalaise •

.f.
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Cette distorsion provient d'une absence de ri

gueur dans la préparation des propositions de protocoles
d'accord. La dimension financière n'est pas toujours prise
comme un facteur déterminant. Ce n'est qu'au moment de
l'exécution des activités que l'on mesure réellement l'im
portance de cet aspect. En effet pour disposer de titres
de transport, ce sont de multiples difficultés qui appa
raissent. Pourtant celles-ci se rencontrent moins dans les
échanges sportifs, car, un chapitre dénommé t'compétitions
internationales" est prévue à cet effet. Et ., il
n'ya pas encore longtemps les déplacements de jeunes dans
les échanges socio-éducatifs à l'extérieur pouvaient ~tre

imputés a ce niveau. L'application à la lettre de c~tte ru
brique de dépense~ écarte maintenant la prise en compte
des activités socia-éducatives.

Il Y a aussi l'absencg?coordination entre les
différents échanges internationaux de jeunes. Face à de
telles difficultés, il faut trouver des méthodes qui per
mettent aux mouvements de jeunesse et au ministère de la
Jeunesse et des Sports de ne proposer à nos partenaires
étrangers que des échanges qui présentent toutes les garan
ties de réalisation.

Aussi, est-il nécessaire d'envisager une réflexion
dans ce sens pour déterminer un Canevas de préparation des
opérations d'échanges éd~catifs de jeunesse.

b) - LES DIFFICULTES RENCONTREES PAR LE MINISTERE DE LA JEU-,
NESSE ET DES SPORTS.

Elles sont à la fois d'ordre méthodique, finan
cier et matériel •

.1.



Concernant la méthod~J.bréparationdes

échanges internationaux de jeunesse, on note l'ebsencede èri
tèree d'identification qui permet de retenir telle ou
telle activité soumise par les mouvements de jeunesse.Cette
lacune rendinopérante une gestion optimale de ces échanges.

L'aspect financier est à tenir en compte
au premier chef dans l'élaboration d'un projet d'échange.
L'analyse du budget de la Direction de la Jeunesse et des
Activités socio-éducatives montre que celle-ci ne dispose
que d'une inscription budgétaire de 15 millions pour l'en
semble des actions programmÉs par ses trois divisions
( DiVision de l'Education populaire; Division des actions
de développement; Division des collectivités éducatives ).

Ainsi les moyens dont elle dispose ne lui
permettent guère de réaliser beaucoup d'échanges interna
tionaux. Il y a là une insuffisance à combler pour déve
lopper réellement de telles activités.

Les autres volets concernent les aspects
humains et matériels. Pour les aspects humains, deux con
sidérations apparaissent. D'abord,il y a que le personnel
qui intervient dans IR réalisation des échanges interna
tionaux de jeunesse au niveau de la Direction de la Jeu
nesse et des Activités socio-éducatives et du Bureau
d'Etudes et de la Planification, est insuffisant,et qu'en
suite pelui-ci ne maitrise pas toujours tous les aspects
diplomatiques de ces activité~ ce qui n'est point de sa faute,

Dans l'analyse des moyens matériels, on
distingue deux aspects.

Il n y a d'abord, les structures de jeunesse
du Ministère qui ne sont pas spécialisées dans la prépara
tion des échanges internationaux. En effet, celles-ci
mettent davantage l'accent sur les démarches administratives:

.1.



traitement des correspondances, que sur la gestion opéra

tionnelle de telles activités: détermination de critères
d'acceptation et de réalisation, évaluation qualitative

à priori et à postéricri.

Le second volet est l'inexistence d'infrastruc
tures adéquates qui permettent l'accueil des jeunes étran-.I
gers dans de bonnes conditions. Actuellement, seules des
solutions de substitution existent avec l'utilisation des
établissements scolaires ou de centres privés. Or les
échanges internationaux de jeunesse, compte tenu de leur
particularités et de leurs missions éducatives, doivent
se réaliser sur des ba&èS de réciprocité. Ainsi leur orga
nisation ne doit plus se faite en un sens unique, mais
dans un échange mutuel et alterné,à l'étranger et dans
notre pays.

Pour ce faire, il faut que les conditions matériel
les existent ..

c ) - Les difficultés gue rencontrent les mouvements de
Jeunesse.

Les mouvements de Jeunesse sont des creusets
d'activités socio-8ducatlves, fortement soutenus par un
courant volontariste qu~ constitue sa force et sa vitalité.

Ce facteur ~ 'ositif qui im;Julse leurs actions,
rencontre de multiples difficultés liées notamment au
manqued.lenc~dreurnspécialis~set de moyens financiers.

Les responsables de jeunes animés de leur bonne
volonté et des connai~Ra~m~Jl7q~'ilsont de la Jeunesse et
de ses activités, stengagent dans l'organisation d'échanges
internationaux sans analyser les multiples aspects politiques
diplomatiques et financiers. Ces difficultés proviennent
d'une absence d'information à leur endroit sur la nature
des échanges de ce genre.

.1.
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Le volet financier constitue pour ces mou
vements un réel écueil.

En effet, 11s ne comptent comme apport finan
cier que sur les modestes cotisations de leurs membres,
les produits des manifestations lucratives qu'ils
organisent et des subventions qui sont loin de sRtis
faire la réalisation de leurs projets d'échanges édu
catifs internationaux.

employer
Quelles solutions peut-on / pour leur

permettre de résourtre Ces diffic~ltés. Nous tenterons
pà ..t.~

d'y répondre dans la troisième / 00nsacrée aux réflexions
pour une prise en compte et une réalisation effectives
des échanges éducatifs de jeunesse dans les relations
diplomatiques de notre pays.
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QUELQUES REFLEXIONS DANS LE SENS Df UNE MEILLEURE
PRISE EN COMPTE DES ACTIVITES SOCIO-EDUC~TIVEs

DANS LES RELATIONS INTERNATIONALES DU
SENEGAL.

Pour introduire cette dernière partie de notre
étude, nous paraphraserons un texte de Marcel Hicter consacré
à une étude sur l'Education démocratique des Jeunes (1).

" L'Education démocratique des jeunes est une
fin en soi. Des idées internationales que nous leur donnerons,
dépendront de nos initiatives à soutenir leur formation
d'homme démocrate. Ainsi, :1 faut donc ~~availler pour eux et
avec eux de façon constante car, ce sont eux qui, dans dix
ans concrètiseront les idées actuelles de nos sociétés 11

Le terme démocrate est pris ici dans son aene
originel, c'est à dire un citoyen informé, ouvert d'esprit
et qui se met intelligemment et efficacement au service de
son groupe social.

C'est dans cette perception que sera abordée
cette partie qui est essentielle dans notre refléxion car, de
vant traduire concrètement toute l'analyse sar les activités
socio-éducatives de jeunesse, la place qu'elles occupent dans
la politique étrangère du Sénégal et les difficultés liées
à leur réalisation.

C~tte partie ne nécessitera pas ainsi, de longs
développements, mais des suggestion~ qui devront permettre une
meilleure prise en compte des échanges éducatifs en faveur de
la jeunesse, leurs préparation et réalisation.
-------------------------------------------~~------------------

(1) L'Education démocratique des jeunes est une fin en soi:
Démocratie culturelle page 9. Marcel Hi«ter.
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Les suggestions suscitées par notre réflexion
portent sur
- des principes et méthodes qui doivent permettre une meil

leure prise en compte des échanges socio-éducatifs inter
nationaux en faveur des jeunes ;

des actions à mener dans ce sens au niveau des mouvements
de jeunesse

- des interventions des structures de l'Etat.

A PRINCIPES ET METHODES POUR UNE MEILLEURE PRISE EN
COMPTE DES ECHANGES SOCIO-EDUCATIFS EN FAVEUR DES JEUNES
AU NIVEAU INTERNATIONAL.

La place et l'impact des échonges éducatifs au
profit de la jeunesse sur le plan international sont admis
et appréciés fort à propos par les pouvoirs politiques.
C'est ainsi que chaque fois que de telles activités s'or
ganisent, chaque gouvernement se fait un devoir d'y envoyer
sa jeunesse, malgré les multiples contraintes financières
et même politiques imposées par celles-ci.

Ainsi les échanges éducatifs de jeunesse sont
acceptés comme un aspect de la politique extérieure des pays.

Cependant, il faut l'admettre, ils sont loin
d'avoir toute l'importance que leur confère leur vocation
éducative et formatrice. C'est pourquoi. pour parvenir à
leur meilleure prise en compte, leurs bonnes préparation
et exécution, il nous apparait nécessaire pour toutes les
parties concernées: mouvements de jeunesse. pouvoirs ad
ministratifs et partenaires étrangers de s'eppuyer sur des
principes et des méthodes qui justifient et garantissent
leur réalisation.

~)Principes et méthodes Pour une promotion effective des
échanges socio-éducatifs de jeunesse au niveau internation0

.J.
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a) Les principes

Ils doivent se traduire en concepts opération

nels, qui permettent à la foi~,d'accepter, de classer et
d'apprécier les échanges à réaliser hors du pays.

Dans cette optique tDois concepts peuvent ~tre

avancés :
- acceptation
- facilitation
- responsabilisation.

Le concept d'acceptation

Il signifie le fait que les structures de
l'Etat consentent à prendre en considération un projet
d'échange international présenté par les jeunes.

~ette acceptation mettra l'accent sur les res
pect des principes et des orientations de notre politique
extérieure,

L'existence d'un tel concept est de nature
à mieux maîtriser la réalisation des échanges interna
tionaux, et de fixer les limites financières que ceux-ci
ne peuvent dépasser dans le cadre des possibilités du

Ministère de la Jeunesse.

doit
Pour ce fRire, ce concepifs'appuY8rsur les

critères suivants =

• le respect des options de l'Etat en matière de politique
étrangère ~

• la notion de priorité liée à la classification des échangeJ
• la notion de f~1eab11t' qui~m.t llaccent sur les moyens

financiers du Ministère de la Jeunesse et des Sports et
des mouvements de jeunesse.

.1.
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La classification distingué deux niveaux dans
les échanges :
• les échanges internationaux bilatéraux ;
• les échanges internationaux multilatéraux. Celle-ci sera

à la base des concepts de facilitation et de responsabilisa
tian,

Le respect de ces critères par les mouvemGnts
de jeunesse doit ~tre la condition essentielle de l~acc0ptR

tion de leur projet d'échanges internationaux.

Le concept de facilitation

Il se définit comme étant la posslbÎ11ité pour
l'Etat d'apporter son concours afin de faciliter la réalisatior
d'échanges internationaux par les jeunes.

Ainsi ce concept aure pour objectif d'amener
le Ministère de la jeunesse et des Sports à contribuer à la
réalisation des échanges bilatéraux internationaux entre des
mouvements de jeunesse sénégalais et leurs partenaires
étrangers.

Cette facilitation rnéttrn:" l'accent sur :
- la responsabilité des jeunes à élaborer, à préparer Gt à

exécuter leur projet ;

- l'acceptation de l'opération pour lui ùonner un cachet ofîi
ciel par les autorités administratives

- le soutien financier du Ministère pour un montant égal à

50% du coat de l'échange à réaliser.

Ce soutien peut ~tre oEtroyé sous forme de titr,_

de trasport ou de subvention.

Le concept de responsa bilisntion •

La responsabilisation consiste à faire assumer
pnr les mouvements de jeunes l'organisQtion des échanges inter
nationaux conclus dans le cadre des accords de coopération ou
dans celui des échanges multilatéraux.

.1.
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Elle doit se traduirepour le Ministère
de la Jeunesse et des Sports par :
- la prise en charge entière du financement de 1IopSr2.ticn.

Il confier~ la préparation et Ilar~QnisQ

tian pédagogique aux mouvements de jeunesse.

B LES ACTIONS A MENER AU NIVEAU DES MOUVEMENTS DE JEUNESSE.

Cel~~s-ci doivent tendre à renforcer l'~c~

tion éducative des activités socia-éducatives de jeun~ss~ ~u

niveau international, et à perm€'ttrc leur bonne org2.1lis'"'.ticn.

Pour cela il y a deux types d'actions~ les
actions pédagogiques , et les 8ctions administratives.

1) Les actions.pédagogiques

Elles consisteront

à organiser annuellement une session de formation à l'inten

tion des responsables des mouvements ÙG jeunesse dans 10 but de

• leur permettre de maîtriser les différents aspects juriài
ques, politiques, diplomatiques et financières ùes Gch~n~~3

internRtionaux de jeunes;

• à programmer pour tout échange de jeunes, des rencontr-'.;
ct' information et ct 1 imprégnntion à l'intention des c2.në:L>·c;
qui sont apppelés à participer à ces opérations.

2) Les actions administratives.

Elles permettront :
d'amener les mouvements de jeun(:ssc? à respect<?r llOS conc,::pts
énoncés comme condition de l'oceptû.tion de leur projet
dtéchanges;

de susciter ln mise sur pied d'une structure de coor;;1in2~

tion des échanges internationaux ùe jeunesse qui regrou
perait tous les mouvements ayant un programme lians c~

domaine.

./ .
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Une telle structure trouverait nŒturellement S3

place dans l'organigramme du Conseil national ùe la Jeunesse
du Sénégal si celui-ci était fonctionnel.

Aussi est-il nécessaire que cette organisation
de coordination de jeunesse dépasse ses contradictions pour
jouer son rÔle dans les échanges internationaux.

Dans ce sens, pour dépasser les blocages actuels
du Conseil national de la jeunesse, il faut ten(~e vers la
création de trois structures indépendantes :
- un mouvement national des jeunesses socio-éùucatives ;
- un mouvement national des jeunesse politiques;
- un mouvement national des jeunesses sportives.

Chaque structure s'organiserait selon ses spéci
ficités et ses réalités. Le Conseil national serait alors la
structure qui coordonnerait les actions communes des trois
mouvements.

Ainsi les difficultés nu niveau d'une des trois
composnntes n'engendreraient pas une l éthorLSic.' comme c'est le c':"'.~

actuellement.

C LES ACTIONS DES STRUCTURES DE L'ETAT

Elles doivent avoir pour objectif de mieux ré
pondre aux aspirations de la jeunesse, en m8tière d 1 échanges
et de permettre qu 1 elles répondent effectivement à leur attente.

Aussi, les structures de ItEtat les plus impli

quées notamment: le Ministère de la Jeunesse ct ùes Sports et
le Ministère des Affaires étrRngères~ doivent-elles mettre
l'accent sur les aspects qui suivent~

./ .
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1) Au niveau du Ministère de la Jeunesse et des Sports.

Les structures de ce département chargées des
échanges doivent s'orienter vers une spécialisation dan~ ce
secteur d'activités, afin de mieux les gérer. Ainsi:

- le Bureau des échanges (B.E.) de la Division des collectivités
éducatives, de la Direction de la jeunesse et des Activités
socio-éducatives spécialiserait dans les échanges au niveau
national et &~ro dénommé: le Bureau des Echanges nationaux
( B.E.N.);

- le Bureau des Festivals et ijencontres ( B.R.F.) de la Divi
sion de l'Education populaire deviendrait le Bureau des
Echanges internationaux (B.E.l.) et se chargerait de tout
ce qui est rencontres, festivals, échanges hors du Sénégal,

Chacune de ces structures, en concertation
permanente avec le mouvement de coordination des échanges
internationaux de jeunesse, s'occuperait d'évaluation et du
suivi des opérations à exécuter 0GS structures spécialisées
seraient aussi appeler à donner leur avis sur l'acceptation
des projets présentés.

Elles interviendraient aussi pour soutenir les
efforts des jeunes par :
- l'organisation de séminaires sur les échanges en faveur de

la jeunesse

- la prise en charge des titres de transport.

2 LES ACTIONS AU NIVEAU I2lLM~RIST:gRE Ç;::E_~S.....AF~F~A;,;:;IRE;,,;;..,;S~E;;,;;;TR;,;,;;.;;AN....G:;;ERES;:.;'=:;.

Elles tiennent compte d,e la· spécifieité de c~

ministère et pourraient concerner :
- l'animation des séminaires sur les accords d'échanges au

profit des jeunes;

- la participation d'un représentant du Ministère de la Jeunesse
et des Sports dans les réunions des grandes commissions mixtes
qui se tiennent à l'étranger afin de permettre une meilleure
appréciation des projets d'échanges retenues en faveur de la
JeWlesse.
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Motre époque est celle des interdépendances
économiques, scientifiques, culturelles et sociales.

Tout événement qulil soit économique, scien
tifique ou social intervenu dans n'importe qu'elle partiE du
monde a des incidences sur les relations entre nations.

fiL f esp~ce humain~.::prend ainsi conscience
de son unité".

En effet, grâce aux multiples applications
des découvertes scientifiques surtout dans le domaine des
communications, les distances se sont raccourcise~t les
peuples ainsi se sentent très proches.

Dans ce monde réduit à l'image d'un village
planétaire, de nouvelles actions éducatives s'imposent pour
préparer les jeunes d'aujourd'hui à assumer cette future
mutation sociale.

Celle-ci sera à la base d'un nouvel humanisme
qui commence par ln découverte des autres et de leur univers
pour s'achever dans l'établissement de relations fraternelles
de coopération.

La concrétisation de telles tâches en direc
tion de la jeunesse passe par la promotion effective des
échanges internationaux qui doivent occuper une place de
choix dans toute politique d'un Etat.

La pratique lia montré5 et nous nous sommes
évertués à démontrer que les échanges de jeunes à tous les
niveaux,étaient de puissants moyens qui favorisent, leur ouvertu
d'esprit, qui leur permettent de dépasser certains préjugés
raciaux et qui les préparent à ~tre des hommes à la dimension
de notre planète.

Dès lors, la promotion des échanges éducatifs
entre les jeunes des différentes nations de notre globe doit
~tre une priorité p3rmi les mul.tiples activités socio-éduca
tives organisées à l'intention de la jeunesse.

.1.
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Le commerce des hommes est celui qui garantit

les meilleures voies pour permettre à notre~ilisatlon de
garder tout son humanisme.

Pour cela, il faut placer la jeunesse au
coeur de ce commerce.

Les échanges socio-éducatifs entre les jeunes
de différents pays, constituent un moyen qui va dans le sens
de cette perception.

Ainsi, promouvoir de telles activités, leur
donner une place de choix dans les politiques extérieures,
se justifient à travers les multiples fonctions à la fois
éducatives et formatrices qu'elles véhiculent.

Les pouvoirs politiques doivent dès lors
leur apporter tout le soutien à la fois diplomatique et finan
cier nécess~ire àleurréalisation.

NOlIS sorrmes conscients de n'avoir soulevé que
quelques aspects des activités socia-éducatives, mais cepen
dant convaincus que tous ceux qui s'intéressent à l'éducation
de la jeunesse: éducateurs, sociologues, diplom~tts, essayeront
chacun à son niveau d'approfondir la réflexion que n'avons
fait qu'ébaucher./-

Thti{ar, le 17 Mars 1988.
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